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CHRONIQUE. 

I.A BÉPABTITIOU ME I/MIPOÏ MOBILIER 

A PARIS. 

Nous avons expliqué dans un précédent article (1) 

quel était le mécanisme de la répartition de la con-

tribution mobilière, et nous avons dit en terminant 

que la délibération du conseil municipal, en date du 

22 janvier dernier, qui calculait qu'à Paris le cen-

time le franc devrait être en 1872 de 10,75 pour 

100, reposait sur des bases erronées et contraires 

à la loi. 
En effet, lorsqu'il s'agit d'un impôt de répartition, 

le centime le franc doit être établi en divisant le 

contingent de la commune, c'est-à-dire la somme à 

payer, par la masse de la matière imposable. 
Eu fait de contribution mobilière, la matière im-

posable, c'est la totalité des valeurs locatives des 

habitations de la commune. Donc, pour établir le 

centime le franc de la contribution mobilière de la 

ville de Paris, il faut prendre, pour points de départ 

du calcul, d'un côté le contingent à la charge de la 

ville, et, d'un autre côté, la totalité des valeurs loca-

tives des maisons de la ville. 
Ce n'est pas ainsi que l'on a opéré pour arriver 

au chiffre de 10,75 pour 100, comme représentation 

du centime le franc. Le rapport, fait au conseil mu-

nicipal par M. Lavocat, l'avoue formellement. Il dit 

qu'on a pris pour bases les valeurs locatives impo-

sables, sans y comprendre les valeurs locatives des 

exonérés. 
Nous avons expliqué, précédemment, que le prin-

cipe de l'égalité et de la proportionnalité de l'impôt 

ne permettait pas en France de faire supporter à un 

contribuable la part qui aurait dû être à la charge 

d'un autre. Les villes peuvent bien payer pour cer-

tains contribuables, mais elles doivent alors payer 

toute la part de ceux qu'elles exonèrent, sans aug-

menter les parts de ceux qui ne sont pas exonérés, 

ainsi que l'a jugé le conseil de préfecture des Bou-

ches-du-Rhône (2). 
En ne comprenant pas dans l'établissement du 

centime le franc les valeurs locatives des exonérés, 

on arrive à un résultat plus élevé que si ces valeurs 

eussent été comprises dans le calcul. Et, comme les 

cotes des contribuables non exonérés sont dressées 

d'après le centime Je franc plus élevé qu'il ne de-

vrait être, ces contribuables payent en réalité plus 

que leur part proportionnelle dans le contingent. 

11 résulte de là.que ces contribuables, payant plus 

qu'ils ne l'auraient fait, si le ceutime le franc eût 

été régulièrement calculé, la ville se trouve, pour 

compléter le contingent à la place des exonérés, avoir 

à fournir une somme moindre que celle qui, d'a-

près un calcul régulier, eût été à la charge des exo-

rérés. 
Ce n'est pas ainsi qu'on devait opérer. Il fallait 

établir le centime le franc sur l'ensemble des va-

leurs locatives, sans distinction entre celles qui sont 

classées comme imposables, et celles que l'on vou-

lut exonérer; puis, il fallait répartir, entre les habi-

tants retenus comme imposables, la portion du con-

tingent afférente à leurs habitations, et ensuite payer, 

avec les produits de l'octroi, toute la part des exo-

nérés. 
Nous ne pouvons faire de calculs exacts parce que 

les chiffres de la tomme à répartir pour 1872 ne 

sont pas encore exactement connus. Du moins ils ne 

l'étaient pas quatnl M. Lavocat a fait son rapport au 

conseil municipal. En effet, la somme à répartir cha-

qae année ne se compose pas seulement du contin-

gent profitant à l'Etat ; il faut y ajouter les centi-

mes additionnels et ce (pion appelle le fonds de 

^imposition, c'est-à-dire le montant des non-valeurs 

de l'année précédenle.'Le compte des non-valeurs 

n'était pas encore fait quand le conseil a adopté, 

comme maximum de perception, lé ciitffre de 10,7.:» 

pxir 100. 
Notons en passant qu'il est assez étrange que 

le conseil municipal ait fixé ce chiffre qui devait 

'04 le résultat d'une proportion, alors que tous 

tes éléments devant servir à établir cette proportion 

n'étaient pas encore connus. 
Mais si nous raisonnons par approximation sur les 

Offres de 1870 et 18/1, dont ceux de 18/2 ne doi-
vent pas s'écarter très sensiblement, il sera laeile de 
voir que la base de 10,75 pour 100 excède le eeii-

tutï3 le franc normal. 
è» Pnm* 1x71 l- ~^S««5«i»1 principal de la contribution mobi 

lièrj pou7ia ville de Paris était de 7,372,9ol ft; 

et les centimes additionnels-

de GJj>2 fi pour franc, suit. 
os 

Total . 13,462,50.4 IV. 

En 1870 la ville avait pavé sur l'octroi, pourjes 

'exonérés," une somme de 3,566,333 francs. En Î8<i, 
cotte somme avait été beaucoup diminuée par suite 

*î l'arrêté "dictatorial de M. FecW. 'flous 
J3iic, comme donnée certaine, que le chiffre de.18/0. 

Mais de 1870 à 1871, le. nombre des loyers, au-

dessous de 400 francs a Paris,.»/ pas du varier 

beaucoup. En prenant donc ce çiuflre de 0,000,000 

• ancs, comm 
pouvant encore représenter la part 

(1) Voir la 
«rier. 

(2) Voir la Gazelle 

ite des Tribunaux des 12 et 13 fé-

des Tribunaux du 18 janvier 1872. 

que les exonérés auraient à supporter dans le con-

tingent mobilier, et en le retranchant du total de la 

somme à répartir, c'est-à-dire de 13,462,554 francs, 

on trouve qu'il ne resterait à faire payer par les 

contribuables non exonérés que 9,896,221 francs. 

Or, le total des valeurs locatives, retenues comme 

imposables, était pour 1871 de 145,233,400 francs. 

L'établissement du centime le franc entre ces deux 

chiffres donnerait environ 7 pour 100. Dans une 

lettre qu'il a écrite pour défendre son arrêté, M. 

Ferry a dit que le centime normal pour 1871 eût été 

de 7,67 pour 100,ce qui ne s'éloigne pas sensiblement 

des calculs approximatifs que nous pouvons faire, 

avec les éléments empruntés aux années antérieu-

res, n'ayant pas ceux de l'année courante. Cette an-

née, le fonds de réimposition, par suite des non-

valeurs, pourra peut-être amener une petite élévation 

du taux de la proportion. Mais il ne parait pas pré-

sumable que le centime le franc puisse dépasser 

beaucoup 8 pour 100 ; en tout cas, il ne saurait cer-

tes pas s'élever au-dessus de 9 pour 100. Ce qui 

pourra le modifier un peu, c'est que, depuis les 

calculs du conseil municipal, d'où résulte le chiffre 

de 10,75 pour 100, il a été ajouté à la contribution' 

mobilière 10 nouveaux centimes additionnels. 

Toujours est-il que jamais le conseil municipal 

n'aurait pu arriver au taux de 10,75 pour 100, s'il 

avait opéré normalement. 
Mais, pour continuer notre démonstration avec les 

chiffres que nous avons posés, le conseil a calculé 

le centime le franc entre la somme à répartir, qui est 

13,462,554 francs, et le total des loyers imposables, 

145,233,400 francs, tandis qu'il aurait dû ajouter à 

ce dernier nombre les valeurs locatives des exonérés. 

Le diviseur se trouvant plus fort, le résultat de la 

division eût été plus faible, et le centime le franc 

eût dû être moins élevé. 
Par suite des malheurs que nous venons d'éprou-

ver, les loyers ont certainement subi- une déprécia-

tion. Le nombre des appartements au-dessous de 

400 francs a donc plutôt augmenté que diminué. 11 

semble que, par suite de cette circonstance, la ville, 

continuant à exonérer les loyers au-dessous de 400 

francs, devrait en avoir plus à exonérer que les an-

nées précédentes. Elle devrait alors augmenter son 

prélèvement sur l'octroi. Au contraire, elle le dimi-

nue. 
Comment arrive-t-eile à ce résultat? — En aug-

mentant la part des contribuables non exonérés. 

Et elle augmente cette part en prenant une fausse 

base pour le calcul du centime le franc. 
C'est aux contribuables à demander que ce calcul 

soit fait conformément à la loi, pour empêcher que, 

sous prétexte de répartition, on n'introduise dans la 

pratique la progressivité de l'impôt. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Bertheliu. 

Audience du il janvier. 

LOYERS. —■ VENTE DES MEUBLES A LA DILIGENCE DES CRÉAN-
CIERS. — PRIVILÈGE DU PROPRIETAIRE. — RÉFÉRÉ. — 
COMPÉTENCE. • 

Le propriétaire peut, lorsque les meubles garnissant les 
lieux loués ont été vendus à la diligence des créanciers 
du locataire, s'adresser au juge des référés, alors qu'au-
cune contribution judiciaire n'est ouverte, pour ootenir 
l'autorisation de toucher le proiuit net de la vente en 
déduction ou jusqu'à concurrence du montant des 
loyers à lui dus, et ce, nonobstant les oppositions des 
autres créanciers non privilégiés. 

Ainsi jugé, par ordonnance de référé de M. le 

président du Tribunal civil de la Seine, eu date du 

29 septembre 1871, laquelle est ainsi conçue : 

. « Le Tribunal, 
« Attendu qu'à la diligence de la dame Gottschalk, il 

a été procède psr le ministère de Boulhaut, commissaire-
priseur', à la vente judiciaire sur Gottschalk de la plus 
grande partie des meubles qui garnissaient sou magasin, 
dépendant dé la maison sise à Pans, boulevard des Italiens, 
4, appartenant au comte Desinoutiers-Mérinsille, et loué 
par ce dernier à Gottschalk par "acte authentique ; 

« Attendu que déduction faite des frais privilégiés do 
vente et des impôts, il reste disponible entre les mains 
du commissaire qjriseiir u.ie somme de i ,800 " francs 

environ ; •„,...,,_, 
« Attendu que le comte Dosmoutiers-Mennsille de-

mande l'autorisation de toucher du commissaire-priseur, 
nonobstant l'opposition de la dame Gottschalk, résultant 
de sa qualité de créancière ayant poursuivi la vente mo-
bilière dont il s'agit, et celle'de Mannoury, Wolff et Cfi le 

produit net de sa" créance; 
« Attendu que le comte Desinoutiers-Mermsille se pré-

tend créancier de Gottschalk de 2,200 francs pour 4 
termes de'loyers échus les Lr octobre 1870, 1er janvier, 
i« avril et Pr juillet 1871, du magasâi par lui loué à 

Gottschalk; 
« Que cette somme absorba le produit de la vente 

mobilière dont il s'agit, et que la créance est privilégiée 

à raison de sa nature ; 
« Attendu que la dame Gottschalk contesta la demanda 

du comte De#noutîërs-Mérinsiile Pt soutient en la forme 
nue le prix de la vuile judiciaire suivie sur son mari 
étant iVapné d'opposition, ce prix doit être l'objet d'une 
distribution judiciaire, au cours de laquelle, le propriétaire 
peut obtenir du juge-commi5S3'.re à la contribution une 
ordonnance de loyers, et au fond qu'à n'est pas établi 
ane la créance du demandeur absorbe le prix de la 
vente, puisqu'il ne serait pas prouvé que Gottschalk soit 
twn-recevabTe à demander une réduction de loyers de-
vant le jury spécial institué par la loi du 21 avril 

B« 0«'él1e conclut en déclinant la compétence du juge 

des référés ;. . , ' ... . e ■> 
i Mais attendu, sur le moyen de terme, quea tait 

aucune contribution judiciaire n'a été ouverte sur le pro-
duit do la vente judiciaire suivie sur Gottschalk ; 

'« Oue si la loi accorde au propriétaire la faculté de 

faire statuer en référé sur son privilège pour raison des 
loyers qui lui sont dus, il ne s'ensuit pas qu'elle la lui 
refuse lorsqu'aucune contribution judiciaire n'est ouverte ; 

« Qu'il résulte de l'article 681 du Code de procédure 
civile, que le propriétaire peut faire statuer en référé 
préliminairement sur son privilège pour raison des loyers 
à lui dus, et que dès lors, dans ce dernier cas, c'est au 
juge ordinaire des référés qu'il peut et doit s'adresser ; 

« Qu'accueillir l'exception proposée par la dame 
Gottschalk serait refuser au juge des référés un droit 
d'examen et d'attribution qu'il tient de la loi, et empê-

cher le propriétaire d'exercer son droit ; 
« Au fond, 
« Attendu que Gottschalk, débiteur saisi, ne conteste 

pas la créance du demandeur; que si la dame Gottschalk 
avait un droit ou un intérêt quelconque à obtenir pour 
son mari le bénéfice de la loi du 21 avril dernier sur les 
loyer courus durant l'état de guerre, c'était à elle de faire 
les diligences nécessaires pour le lui conserver; 

« Qu'elle n'allègue pas avoir rien ^fait à cet égard ; 
qu'elle ne justifie pas davantage que son mari ait fait la 
déclaration prescrite par cette loi ; qu'une remise a été 
par nous accordée à la dame Gottschalk pour faire cette 
justification qu'elle ne rapporte pas; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'aucune contestation 
sérieuse n'est opposée à la demande de Desinoutiers-

Mérinsille ; 
« Que la créance de ce dernier pour loyers s'élevant 

à 2,200 francs absorbe le produit de la vente mobilière 
sur Gottschalk ; 

« Qu'il n'est pas contesté qu'elle soit privilégiée ; 
« Par ces motifs, 
« Nous déclarons compétent pour statuer sur la de-

mande dont nous sommes saisi ; 
« Autorisons le comte Desmoulins-Mérinsille à toucher 

hors la présence de Gottschalk, nonobstant l'opposition 
de Mannoury-Woltf et Ge, et celle pouvant résulter de 
tous droits de la dame Gottschalk, le produit de la vente 
mobilière faite sur Gottschalk, prélèvement opéré des 
frais privilégiés d'icelle d'après taxe et des impôts qui 
peuvent être dus, et ce en déduction de sa créance, et 
des mains de Boulhaut, commissaire-priseur, qui, lui, en 
opérant paiement, sera valablement déchargé, comme 
aussi en cas de dépôt par ce dernier à la Caisse des 

consignations. 
« Ce qui sera exécuté par provision, nonobstant 

appel. » 

Sur l'appel interjeté par la dame Gottschalk, la 

Cour, après avoir entendu M0 Worms pour l'appelante, 

et Me Maugras pour l'intimé, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat général Vaney, a confirmé 

purement et simplement la décision du premier 

juge. 

(Voir, dans le même feus, de Belleyme, Cour de 

Paris, 12 septembre 1839 et 30 mai 1838.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

se retourna et asséna si la tète de Schrender a-coap, 
un coup violent avec un instrument qu'il tenait à la 
main, àobrender tomba étourdi, elil sentit, sans avoir la 
force de s'y opposer, que son agresseur lui enlevait son 
porte-monnaie avec l'argent qu'il contenait. 

Queulevée descendit alors chez un marchand de vin, le 
sieur Sellier, qui habitait le rez-de-chaussée de la maison. 
Il y était encore lorsque-, quelques instants après, Sellier 
ayant voulu éteindre le gaz dans l'escalier y trouva le 
malheureux Schrender complètement évanoui. Lo lende-
main, seulement, il recouvra ses sens et raconta ca qui 
lui était arrive. Ce récit et la signalement qu'il donna'de 

imenèrcnt l'arrestation da Queute Mis 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Etignard de Lafauîotte. 

Audience du 14 février. 

ACCUSATION DE VOL COMMIS LA NUIT, DANS UNE MAISON HA-
BITÉE, AVEC ARMES ET A L'AIDE DE VIOLENCE. 

, L'accusé est un vigoureux jeune homme. A voir 

sa figure fraîche et ouverte, et ses tendances à une 

obésité précoce; à considérer son maintien assuré, 

mais exempt de forfanterie, sa mise modeste et 

convenable ; à entendre, enfin, son langage qui 

respire une certaine franchise, on est étonné de 

l'accusation grave qui pèse sur lui. La vérité est que 

son aspect n'a rien de celui des souteneurs de filles 

et rôdeurs de barrière, si coulumiers du crime qui 

lui est imputé. 
Aux questions d'usage, posées par M. le président, 

il répond se nommer Auguste-Victor Queulevée, né 
à Poissy, arrondissement de Versailles (Seinc-et-

Oise), le 19 décembre 1841, bouvier, placeur de 

moutons aux abattoirs, demeurant à Paris, rue 

d'Allemagne, 170. 
L'acte d'accusation expose ainsi les faits : 

Le 10 mars 1871,. le sieur Schrender, passant rue d'Al-
lemagne, vers dix heures du soir, fut abordé par l'accusé 
qui, après avoir lié conversation avec lui, l'entraîna dans 
plusieurs cabarets. Au moment où Schrender manifesta 
l'intention de prendre le chemin do fer de ceinture pour 
regagner son logement, l'accusé l'engagea à venir passer 
la nuit dans le logement qu'il occupait rue d'Allemagne, 
170. Schrender eut l'imprudence d'y consentir; ils mon-
tèrent ensemble jusqu'au troisième étage de la maison 
indiquée par l'accusé. Celui-ci marchait le premier. Tout-

son agresseur 
en sa présence par le commissaire de police, Schrender 
l'a reconnu sans hésitation pour être l'auteur de l'attentat 

commis sur sa personne. 
Les constatations môdic^'es confiraient h's déclarations 

du $êSséf;La plaie qu'il portait à la tête avait une tonne 
dc-s plu? caractéristiques. Elie avait été Êrite, sans aucun 
doute, avec un corn eau fermé dont ia lame formant saillie 
sur ie manche avait pénétré dans les chairs, alors que les 
deux côtés du manche avaient à droite et à gauche laissé 
leur empreinte moins profonde. Le cjuteau de l'accusé 
s'adaptait avec une exactitude rigoureuse aux moindres 

sinuosités de la blessure. 
L'accusé a cherché à établir son innocence par un 

alibi que les témoignages invoqués par lui ont démenti. 

En conséquence, etc. 

Après ta lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation, M. le président interroge l'accusé. 

Queulevée proteste de son innocence. Jamais iJ n'a 

été condamné ou poursuivi. « Je travaille depuis 

l'âge de neuf ans, dit-il ; regardez-moi, j'ai bons bras, 

bon pied, bon œil, j'exerce un petit commerce, j'a-

vais 2,755 francs en or à mon domicile quand le 

commissaire est venu perquisitionner ; j'ai femme 

et enfants, je suis connu pour un honnête homme, 

et vous voulez que j'aie commis un pareil crime ! » 

La victime du vol, le fémoin Schrinder, dépose 

ensuite des faits relatés dans l'acte d'accusation. II 

déclare reconnaître l'accusé, mais interpellé par M. 

le président, il ne peut préciser certains détails. 

Queulevée affirme que c'est le marchand de vins. 

Sellier, qui a surpris la bonne foi du témoin en lui 

suggérant une accusation intéressée. Sellier, qui 

croyait avoir été auparavant victime d'une dénon-

ciation de l'accusé, aurait tenu ce propos menaçant : 

« Tôt ou tard, Queulevée, je te rattraperai, » et 

profitant de certaines circonstances du crime com-

mis le 10 mars, il aurait trouvé là l'occasion d'exer-

cer sa vengeance. 
Après l'audition des témoins cités à la re-

quête du ministère public et celui des témoins à 

décharge qui sont venus en grand nombre attester 

l'honorabilité personnelle de Queulevée, M. l'avocat 

général Rossard de Mianville a soutenu l'accusation, 

tout en s'en rapportant à la sagesse du jury. 

M0 Gosseliu a présenté la défense énergique et 

chaleureuse de l'accusé. 
Le verdict du jury ayant été négatif sur toutes les 

questions, M. le président a prononcé l'acquittement 

de Queulevée et ordonné sa mise en liberté immé-

diate. 

JURIDICTION MILITAIRE 

IVe CONSEIL DE GUERRE (séant à Versailles). 

Présidence de M. Robillard, colonel du 51e de ligue. 

Audience du 19 février. 

LE DOCTEUR GOUPIL. — PARTICIPATION A L'LNSURRECTIOR. 

Après le grand chef, ses officiers. A Blanqui suc-

cède le docteur Goupil qui s'est fait une si singulière 

notoriété par son journal YUroscopc. 

Goupil a déjà été condamné par contumace à deux 

ans de prison. Les faits qui lui sont reprochés sont 

à peu près les mêmes que ceux dont il était question 

pour Blanqui, sauf que le membre de la commission 
d'armement du sixième arrondissement se contentait 

de séquestrer un simple capitaine de la garde natio-

nale, quand Blanqui s'en prenait aux membres du 

gouvernement eux mêmes.; 
M. le lieutenant Gouin est chargé de soutenir 

l'accusation. 
Mes Lachaud et Pinvert sont au banc de la dé-

fense. 
Voici ie rapport relatant les faits : 

L'annonce, dans le Journal officiel Au. Il octobre 1871» 
de la reprise du Bourget, de la capitulation de Metz et 
des propositions d'armistice avaient causé dans Paris une 
vive émotion. 

. Dès le matin, des groupes se forment sur la place de 
l'Hôtel de Ville, et vers deux heures la foule pénètre dans 
cet édifice; des délégués se présentent au nom du peuple 
et demandent la Commune; ils couvrent la voix des 
membres du gouvernement qui veulent les haranguer ; le 
plus grand tumulte se produit. Pendant que ces faits se 
passaient, les maires de Paiis s'étaient réunis dans la 
salle du conseil municipal et, comme moyen de concilia-
tion, ils avaient émis à l'unanimité le voeu qu'il fût pro-
cédé immédiatement à des élections municipales. M. 
Etienne Arago vient vers trois heures soumettre le vote 
à l'approbation du gouvernement de la défense natio-
nale. Derrière lui, la salle du conseil municipal est enva-
hie par le peuple; les vitres, les tables et les pupitres sont 
brisés. Cependant le gouvernement ayant sanctionné la 
décision prise par les maires, M. E. Arago, dans l'espé-
rance de calmer la foule, s'empresse, ceint de sou 
érharpe, d'aller lira dans la salle du Trône le décret re-
latif aux élections municipales; mais, insulté, il se retire 
au bout d'un certain temps; il traverse une partie de 
l'Hôtel de Ville pour se rendre à son cabinet. Il y trouva 
l'inculpé assis dans son fauteuil, entouré de quelques 
hommes ardents, et qui lui demande sa démission d'un 

ton hautain. 
Goupil, avec plusieurs membres du comité lépublicain 

de son arrondissement, landir. que d'un autre côté on 
vient d'envahir la salle des délibérations du gouverne-
ment, auquel on demande sa démission, Goupil pénètre, 
lui, dans ie cabinet de AI. Ë. Arago et en prend eu 
quelque sorte possession, en s'asseyant dans son fauteuil. 
Le maire de Paris survenant alors", Goupil lui demande 
sa démission ; le maire proteste et l'accusé, après avoir 
vainement tenté de lui prouver qu'il doit la donner, se-
relire avec ceux qui l'accompagnent. 

11 se rend ensuite à la mairie du sixième arrondisse-
ment et en prend possession avec quelques hommes de 
son bataillon. 

Il déclare à l'adjoint Jozon qu'un nouveau gouverne-
ment s'est installe, qu'il s'en considère comme le délégua 
et lui demanda sa démission. Vers huit heures du soir, 
il fait mettre en arrestation le capitaine Dutiiloy qui se 
présente avec un ordre da l'etat-major de la place pour 
faire battre la rappel. Vers neuf heures, l'ordre d'en-
voyer deux bataillons à l'Hôtel-de Ville arrive à la mairie: 
il réunit le sien, le 115», et avec les membres du comité 
n'-publicain marche sur l'Iiôtrl-de-Yillf? où il était encore 
de sa personne à trois heures du-matin. 

INTERROGATOIRE DE GOUPJL, 

M. h président :. Vous savez que vous avez à réponlre 
à deux chefs d'accusation : d'abord" d'avoir pris part à 
l'insurrection du 31 octobre, puis d'avoir séquestré un ca-
pitaine. Vous avez aussi saisi un ordre émanant du 
gouvernement et aux termes duquel on devait envover 
des bataillons à l'Hôtel de Ville. ' J 

L accu iccusi : Il est vrai que je me suis trouTe Je 31 oc-
tobre à l'Hôtel de ville.et voici dans quelles circonstances • 

je 
commis 
centré toi Jules ferry, je l'a lui remis. Comme à ce mo-
ment la mouvement avait déjà commencé, je restai toute 

« 1 u •""•« queues circonstances • 
e m'y étais rendu pour y porter une délibération de la 
commission mauiçipale du U*arrondissement. Ayant rau-
:outré M» Jules terry, je l'a lui remis. Comm- \ h 
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la journée, et le soir [seulement je rentrai dans mon ar-
rondissement. Mon bataillon était à l'Ecole de Médecine, 
et on parlait de se rendre en armes à l'Hôtel de Ville. 
Je cherchai à le faire changer d'avis, et après les avoir 
quittés, je fus à la mairie. Le maire, M. Robinet, me dit 
de rassembler le plus grand nombre possible de gardes 
nationaux, mais il me recommanda de le faire le moins 
bruyamment possible, et sans employer les tambours ou 
les clairons qui n'auraient pas manqué de causer une 
certaine émotion dans le quartier. 

C'est alors qu'arriva le capitaine dont il est question 
dans le rapport. Il me montra l'ordre suivant qu'il dit 
tenir de la place : « Ordre au clief du llô'° bataillon de la 
garde nationale de réunir ses hommes et de se rendre 
avec eux sur l'Hôtel de Ville. » Je soupçonnai cette pièce 
de ne pas être régulière, et après en avoir délibéré, nous 
décidâmes que nous retiendrions provisoirement prison-
nier le porteur de cet ordre. 

D. Vous aviez donc des pouvoirs bien étendus comme 
commissaire d'armement ?

;j
 quelles étaient vos attribu-

tions ? — B. Mon Dieu, M. le président, jamais elles 
u'ont été bien définies. Ce que je sais, c'est que le 
gouvernement de la défense nationale avait organisé ces 
commissions dans chaque arrondissement avec mission 
de prendre les mesures nécessaires pour le maintien de 
l'ordre général. . . . 

D, Votre rôle à l'Hôtel-de-Ville a été fort actif. Ainsi, 
vous faisiez partie de ceux qui réclamaient impérieuse-
ment de M. Arago qu'il donnât sa démission ; vous avez 
t'ait plus : vous Vous êtes sans façon installé dans un 
cabinet, et vous vous êtes assis dans soa fauteuil? — R. 

Nous nous trouvious dans cette pièce, qui était inoccu-
pée, et causions entre nous de la manière dont on ferait 
les élections projetées, quand M. Arago vint nous rejoin-
dre. A sa vue, nous lui laissâmes la place. 

D. Vous auriez vous-même raturé une épreuve d'une 
affiche dont vous étiez l'auteur, ou tout au moins qui 
émanait de vos amis. — R. Je vois avec une certaine 
satisfaction soulever cet incident, car il me paraît néces-
saire que chacun dans cette affaire ait sa part de respon-
sabilité. Voici donc la vérité à l'égard de cette affiche : 
Le maire, M. Robinet, m'avait remis une affiche pour la 
faire imprimer, et une épreuve qui me fut envoyée de 
l'imprimerie fut par moi trouvée dangereuse, car elle 
déclarait mettre hors la loi un certain nombre de citoyens 
et des généraux à propos des derniers événements. Je 
raturai donc sur l'épreuve certains passages, et j'effaçai 
les noms propres. On a été, à ce propos, jusqu'à dire 
que je m'étais rendu coupable d'un faux : je m'honore 
de n'avoir pas à me reprocher un acte semblable. 

M. le commissaire du gouvernement : Il y a, dans le 
fait de l'arrestation du capitaine Dutiiloy, une chose au 
moins singulière. Comment se fait-il que l'ordre d'arres-
tation soit signé Goupil, au lieu de l'être du nom du maire 
président de la commission? — R. L'explication est fort 
simple; j'ai signé l'ordre parce que le maire n'était pas 
toujours le président, et qu'à ce moment j'agissais comme 
le remplaçant. 

M. le commissaire du gouvernement : Il était cependant 
présent à votre délibération?— R. Il n'est venu que pen-
dant; il m'a laissé la présidence. 

AUDITION DES TEMOINS. 

Saudrin, puisatier à Meudon : Je connais M. le docteur 
Goupil depuis longtemps; il a soigné parfaitement ma 
femme et me l'a très-bien guérie. J'ai ensuite retrouvé le 
docteur au 117e bataillon de la garde nationale, où je fus 
nommé clairon. 

D. Où étiez-vous le 31 octobre? — R. J'étais avec mon 
baiaiilon de service à la mairie de Saint-Sulpice. Nous 
vîmes le soir ie commandant Goupil qu'on nous dit arri-
ver de l'Hôtel de Ville, et, sachant ce qui s'y passait, 
nous lui demandâmes si nous devions y aller ou res-
ter. On parla longtemps, et vous savez tout ce qui dut 
être dit, mon colonel. Enfin, le commandant répondit de 
faire ce qu'on voudrait, et que ceux qui voudraient y 
aller y fussent, mais de ne pas trop se hâter, car on ne 
savait pas trop ce qui allait arriver. 

M. Jozon, avocat à la Cour ae cassation, ancien adjoint 
à la mairie du sixième arrondissement :' 

Je vins à la mairie le 31 octobre, et j'y vis M. Goupil 
qui me proposa de signer une adresse au gouvernement, 
qui était revêtue d'uu certain nombre de signatures. 
Comme je refusai, il n'insista pas. Je le revis encore le 
soir, et il voulut nous forcer à donner notre démission ; 
mais nous nous y opposâmes. 

M. le commissaire du, gouvernement : Il est constant 
qu'il y a eu à la mairie du sixième arrondissement deux 
pouvoirs en présence, l'un insurrectionnel, représenté 
par Goupil ; l'autre régulier et légal. 

3P Lachaud :.01i ! il y avait alors une singulière con-
fusion ; le fait qui subsiste est celui-ci: d'un côté un ad-

• joint, M. Jozon, décidé à défendre le gouvernement; d'un 
autre, un groupe dissident composé du maire et des ad-
joints. Mais si messieurs du Conseil veulent me permettre, 
je vais leur donner une idée de la situation de la muni-
cipalité du sixième arrondissement, le 31 octobre, ainsi 
que de l'état de Paris. Voici une proclamation signée par 
le fonctionnaire régulier, je dis régulier, si tant est qu'à 
cetie^époque on put ainsi qualifier un fonctionnaire: 

« Peuple de Paris ! 

« Pendant que Cliâteaudim se fait écraser, Bazaine ca-
pitule ! 

« Cette dernière honte doit nous ouvrir les yeux. 
« Nous sommons le gouvernement de la défense natio-

nale :N-

« 1° De déclarer hors la loi Bonaparte, Bazaine et ses 
complices ; 

« 2° De destituer et d'emprisonner les généraux de Bel-
lemare et Schmitz, qui ont perdu notre confiance, et 
d'appliquer sur la p!us grande échelle possible la même 
mesure dans les administrations qui concourent à la dé-
fense ; 

« 3° Lui enjoignons de repousser formellement toute pro-
position d'armistice, et lever en deux bans toute la po-
pulation mâle de Paris ; 

« 4° Que, s'il se sent incapable de faire ainsi peau 
neuve, il donne en masse sa démission pour le jeudi 3 
novembre prochain ; dans cet intervalle, le peuple de Pa-
ris saura le remplacer. 

« La victoire ou la mort ! 
« Vive la Rpublique ! 

« Le-comité républicain du 6e arrondissement, 
« Signé : ROBINET, maire. " 

« Approuvé : 
Les membres de la municipalité du 

sixième arrondissement, 
« André ROUSSELLE, adjoint. » 

Les mots « Bazaine et ses complices » sont raturés et 
remplacés pir ceux-ci : « Thiets et ses complices. » Les 
mots « Betiemarc et Schmitz qui ont perdu notre eon-
hance » sont remplacés par ceux-ci : « Les traîtres qui 
«'Oiilinuent leur système, et les agents des prétentions 
dynastiques de toutes sortes;» à la place de « faire peau 
neuve, » il y a : « prendre des mesures révolutionnaires 
que commande la situation, ■» 

Sur interpellation de M. le commissaire du gouverne-
ment, M. Jozon déclare qu'à son avis les maires n'étaient 
pas forcés de consulter les commissions d'armement avant 
de prendre une décision : telle était l'opinion de M. Ro-
binet, le maire du sixième arrondissement. 

Govpil : M. Jozon sait-il qui a rédigé la proclamation 
dont il vient d'être question ? Ne sait-il pas aussi que 
j'ai instamment demandé qu'on y fît de nombreux 
changements ? 

Le témoin : Je ne sais qui l'a rédigée, mais je crois 
me rappeler que M. Goupil a insisté pour qu'on y fit de 
nombreux changements. 

Goupil : Vous voyez donc que M. Jozon, dont le dé-
vouement au gouvernement de la défense nationale n'é-

tait pas douteux, que M. Robinet, maire, et M. André < 
Rousselle, étaient partisans des élections pour le lende- j 

main, le nomme tous ces messieurs parce qu'en somme \ 

ils so'nt et doivent être responsables de leurs actes. 

M. le président : Mais enfin ce [que vous appeliez la 
commission d'armement avait-elle le droit de taire pro-
céder à des arrestations ? 

Le témoin : Pas à mon avis. 
Me Lachaud : Le témoin a-t-il entendu parler de la 

mission donnée à M. Goupil par M. Robinet de réunir le 
31 octobre deux bataillons de la garde nationale du 
quartier. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ce fait. 
On entend ensuite M. Dutiiloy qui fut, comme on l'a 

vu plus haut, arrêté sur l'ordre de Goupil. 
Le 31 octobre, dit-il, remplaçant mon commandant, je re-

çus l'ordre de réunir le bataillon. M'étant rendu à la mairie 
de Saint-Sulpice, le factionnaire qui était à la porte vou-
lut m'empêcher d'entrer. J'insistai, disant que j'étais por-
teur d'un ordre de la place. Au bruit que je fis, M. Gou-
pil accourut et me conduisit devant la commission d'ar-
mement, à laquelle il fit connaître la teneur do l'ordre 
qui m'avait été remis et qu'il m'avait pris des mains. 
Quelques membres de la commission me dirent qu'ils ne 
croyaient pas pouvoir obéir à cet ordre, et j'allais me re-
tirer quand on m'ar.êta. « Attendez, disait-on, vous n'êtes 
pas encore libre ; on va délibérer sur votre sort. » lit à 
la suite de cette délibération je fus enfermé; plus tard, 
M. Robinet me lit relâcher. 

D. Est-ce Goupil qui vous a fait arrêter?.— R. Pour 
moi ce n'est pas douteux ; c'est lui qui a tout fait. 

D. L'a-t-il fait aux instigations du maire? — R. Je ne 
crois pas. 

D. Vous pensez bien qu'on vous a arrêté illégalement? 
— H. Oh ! parfaitement ; cela n'est pas douteux. 
§|D. Et l'ordre, dont vous étiez porteur, vous a été ar-
raché des mains? — R. Oui, et très violemment, comme 
j'ai moi-même été appréhendé. 

M. Calvaux, docteur en médecine": J'appris, le 31 octo-
bre, que k mairie du sixième arrondissement était au 
pouvoir de l'insurrection, et qu'on avait arrêté M. Dutii-
loy, capitaine. Je fus de suite à la mairie, et j'y pris M. 
Robinet, le maire, qui était assez hésitant. Cependant, 
sur mes instances, M. Dutiiloy fut relâché. 

M. Etienne Arago, ex-maire de Paris : J'ai vu le doc-
teur Goupil à l'Hôtel de Ville. Il criait très-fort : « La 
Commune ! la Commune ! » Je lui répondis : « Le gou-
vernement ne vous accorde pas la Commune, mais des 
élections. » Pendant que je parcourais la foule, on vint 
m'avertir que mon bureau avait été occupé. Je m'y ren-
dis et qu'y trouv^ai-je?.... monsieur (il montre l'accusé.) 
A ma vue, il se leva et laissa libre mon fauteuil. Ceux 
qui l'accompagnaient s'écrièrent : « Votre démission, nous 
voulons votre démission ! » Je m'irritai contre ces violen-
ces. « Nous savons bien ce que c'est, dirent-ils, c'est 
pour les appointements que vous voulez rester !» L'un' 
d'eux, que j'avais connu à l'étranger comme proscrit de 
décembre, prit alors ma défense et apaisa ses amis. 

M. Decquet, substitut du Tribunal de la Seine : Je suis 
arrivé dans le cabinet de M. Etienne Arago au moment 
où lé docteur Goupil venait d'en sortir, de sorte que je 
ne l'ai pas vu de la journée. 

Ce témoin ne semble connaître aucun détail particu-
lier de la journée du 31 octobre. 

M.Deganc,employé à la préfecture delà Seine: M.Gou-
pil vint à l'Hôtel de" Ville, et^ lui et un ami m'ont de-
mandé de leur indiquer une pièce où ils pussent causer 
librement. Nous cherchâmes longtemps et nous finîmes 
par trouver le cabinet de M. Arago, ou tous entrèrent. 
Je les y laissai. 

M. Henri de Lapommeraye. 
MeLachaucl-Al.de Lapommeraye était à l'Ecole de Mé-

decine. Il y a vu le sieur Goupil. Que pense-t-il de lui? 
Le témoin : M. Goupil est un homme qui m'a semblé 

fort convenable; il paraissait ne pas exciter ses hommes 
à la lutte, du moins autant que j'ai pu en juger par ses 
paroles. Tout le monde d'ailleurs n'était pas d'accord. 

M. Leroux, architecte, ancien membre delà commission 
d'armement du sixième arrondissement. 

D. Vous avez délibéré sur la voie que vous aviez à sui-
vre le 31 octobre, Vous n'étiez donc pas d'accord? — R. 
Non, monsieur, les uns voulaient aller au secours du 
gouvernement attaqué, les autres voulaient aider ceux 
qui désiraient son renversement. 

W Lachaud : C'est ce qu'il importait de préciser. 

Après l'audition de ce témoin, la parole est don-

née à M. le lieutenant Gouin, qui soutient très vi-
vement l'accusation. 

W Lachaud présente la défense. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, condamne 

Goupil à la peine de deux ans de prison. 

Le même Conseil se prononcera demain sur le 

deuxième chef d'accusation reproché à Goupil, la 
séquestration de M. Dutiiloy. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 FÉVRIER, 

Nous avons rendu comple, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 8 février, d'une instance dans laquelle il 

était question d'une agence matrimoniale dirigée par 

la société de Fenieux et Thomas. La faillite dont.le 

syndic figurait au procès ne concernait en rien la 

société de Fenieux et Thomas. C'est une autre so-

ciété étrangère à l'agence, et dont M. Thomas était 

directeur, dont Ja faillite a été déclarée, et c'est en 

se fondant sur cette faillite que M. de Fenieux avait 

demandé la dissolution de la société de Fenieux et 
Thomas. 

— Dans le courant du mois d'avril 1871, la pré-

fecture de police fut prévenue que de nombreuses 

escroqueries étaient commises en France et à l'é-

tranger par un individu prenant le faux nom de 

Macdonald , marquis de Tarente. Les plaintes se 

multiplièrent à tel point que le duc et la duchesse 

de Tarente durent faire insérer un avis dans les Pe-

tites-Affiches et que plusieurs journaux s'efforcèrent 

de mettre le public en garde contre des manœuvres 

dont l'audace et l'habileté allaient croissant avec le 

succès. L'escroc émérite, dont la présence avait été 

successivement signalée à Lille, à Paris, à Rouen, 

au Havre, à Calais, à Londres, Bruxelles, Spa, Berne, 

Marseille, Florence, Bigorre, Limoges, etc., put enliti 

être arrêté le G novembre dernier à Autun, dans les 

circonstances qui seront indiquées ci-apiès : 

Cet escroc de première catégorie, qui a pu porter 

pendant neuf mois, sans éveiller les soupçons de 

gens appartenant à la plus haute société avec les-

quels il s'était mis eu relations d'amitié, les noms 

de marquis de Tarente, de comte de Beaumont, de 

duc de La Trémouille, est le lils... d'un épicier de 

Passy et n'a pas encore vingt et un ans ; il se nom-

me Jules-Albert Ilurel et a été quelque temps com-
mis placier. 

C'est uh fort joli garçon, ayant reçu une instruc-

tion complète, en un mot réunissant les conditions 

du rôle qu'il a soutenu si bien et si longtemps, bien 

plus que celles qui l'eussent rendu apte à continuer 
le commerce d'épicerie de son père. 

Engagé volontaire pour la durée de la guerre, il 

était libéré en mars 1871. Pendant qu'il était mili-

taire, il avait fait une connaissance de garnison, la 

connaissance de M. Macdonald, marquis de Tarente, 

lequel lui avait laissé, nous ue savons pourquoi, son 

propre passeport. C'est cette pièce qui a servi de 

point de départ à toutes les manœuvres qu'on va 
connaître. 

A sa rentrée dans ses loyers, on engage Ilurel à 

aller à Bruxelles voir un oncle qui habite cette 

ville. Là, il fait la connaissance d'une femnle plus 

âgée que lui, la fille Marie Saix. C'est cette femme 

qui lui aurait, a-t-il dit, en lui voyant entre les 

mains le passeport du marquis de Tarente, suggéré 

l'idée de se procurer de l'argent eu usurpant de 

grands noms français. 

11 s'improvisa donc d'abord marquis de Tarente, 

revêtit un bel uniforme de capitaine,d'état-major, se 

mit sur la poitrine la croix de la Légion d honneur 

et plusieurs médailles, et à partir de ce jour com-

mence une série d'aventures incroyables. 

11 se dit aide de camp, tantôt du général de Galif-

fet, tantôt du maréchal de Mac-Mahon, échappé de 

Sedan, obligé de rejoindre son corps, et momenta-

nément sans ressources. Exploitant avec une rare 

habileté les renseignements recueillis ou les intro-

ductions obtenues de dupes précédemment faites, il 

réussissait, en s'introduisant dans les cercles d'offi-

ciers et en se faisant présentera des chefs militaires ou 

à des négociants notables, à faire de ceux-ci les com-

plices involontaires d'escroqueries nouvelles. 

Aucun moyen de mise en scène n'était négligé par 

lui. A Paris, il invitait généreusement le banquier 

suédois Herlfosten et ses amis, payait un dîner de 

200 francs avec une fille nommée Lovve, offrait un 

revolver en souvenir au capitaine de Briqueville, puis 

se faisait accompagner par Herlfosten chez le tail-

leur Schlinder, rue de la paix; par le capitaine Bri-

queville au magasin de la Petite Jeannette, où il 

achetait des chemises de soie blanche, etc. Il por-

tait une bague armoriée, des mouchoirs timbrés 

d'une couronne, etc , etc. A Florence, afin de se 

donner du crédit auprès de M. de Lavillestreux, 

chargé d'affaires de France, il ne craignait pas de 

signer une souscription pour la reconstruction du 

Palais de la Légion d'honneur. 

A Marseille, où il prenait le nom de Beaumont, il 

se faisait adresser à l'hôtel de Noailles une dépêche 

signée : Prince Murât et annonçant l'arrivée près de 

lui du prince et celle du général de Galiffet. 11 por-

tait dans un' médaillon le portrait peint de la mar-

quise de Galiffet. 

Les pièces produites par Hurel pour établir sa 

prétendue identité auprès des diverses personnes 

qu'il a escroquées sont : 1° une feuille de route au 

nom de Macdonald, marquis de Tarente, capitaine 

adjudant-major, officier d'ordonnance du général de 

Galiffet. Cette pièce, il l'avait obtenue au Havre du 

général Brahant, sur la présentation du capitaine 

Maurice cle Beaumont, avec lequel il s'était lié et 

qui lui avait prêté son uniforme et son témoignage 

lorsqu'il s'était présenté à la place. 

M. Maurice de Beaumont, neveu du comte de 

Beaumont, ancien pair de France et cousin du com-

mandant de Beaumont, paraît effectivement avoir 

vécu pendant quelque temps au Havre avec Hurel, 

qui s'était présenté à lui comme le marquis de Ta-

rente. Cet officier, aujourd'hui démissionnaire, est 
parti pour l'Amérique. 

Voici les pièces à l'aide desquelles Hurel appuyait 

ses manœuvres : l°Un passeport obtenu à Bruxelles, 

pendant la Commune, de la légation de Frauce ; 

2° un passeport au nom de Beaumont, daté de Bor-

deaux ; 3° une légalisation de la signature Mac-

donald, marquis de Tarente, capitaine, etc. etc., 

employée comme une attestalion d'identité et que 

Hurel dit avoir obtenue en se présentant en uniforme 

aux bureaux de l'intesdant Columbourg; 4° une 
commission militaire cle 

l'origine est inconnue. 

Grâce à ces pièces, Hurel a pu vivre pendant 

neuf mois cle la vie la plus opulente. A quelle 

somme totale peuvent s'élever ses . escroqueries "? 

C'est ce qu'on n'a pu établir ; l'instruction n'a pu 

relever que 15,000 francs, Hurel avoue 20,000 francs, 

mais il prétend avoir gagné 80,000 francs à Spa. 

Voici les escroqueries connues-: 

Le 20 marsl87l, à Lille, Hurel, accompagné cle la 

fille Saix, se fait remettre 100 francs par le 

banquier llirsch, et lui signe un reçu : marquis de 
Tarente. ^ 

Le 28 mars, à Paris, il se fait remettre 500 francs 

par M. Leviez, sous-gouverneur du Crédit foncier, 

en se présentant, en l'absence de MM. de Soubeyran 

et Frémy, comme ami de ces messieurs, lesquels 

sont dépositaires de ses fonds, et il signe un reçu : 
marquis de Tarente. 

Le I avril, à Paris, en l'absence de M. Dollfus, 

agent de change, dont il se dit l'ami intime, il se 

fait remettre 400 francs par le caissier, et signe le 
reçu comme ci-dessus. 

Dans ce même mois, à Paris, il fait la connais-

sance de M. d'Herlfosten, fils du consul cle Suède à 

Rouen, cherche à lui persuader qu'il lui a été pré-

senté à Wicsbaden par le comte Yermoloff, et se fait 

conduire par lui chez son tailleur, auquel i! com-

mande pour 200 francs de vêtements ; il paie 
100 francs seulement. 

A Boucn, il se présente chez M. Herlfosten père 

et chez Mme Pouyer-Quertier, en disant que son 

oncle, le duc cle Tarente, retenu à Paris par la 

Commune, ne peut lui envoyer d'argent ; mais ces 
tentatives ne réussissent pas. 

En mai, à Rouen, M. Lepicard, directeur du 

Comj loir d'escompte, remet 200 francs au prétendu 

marquis de Tarente, sur le vu cle son passeport et 

d'une commission cle lieutenant de dragons. 

Au Havre, 1. Collignon, secrétaire de la Société 

du Câble transatlantique, avance 150 francs au mar-

quis de Tarente, qui rejoint le général de Galiffet. 

Au Havre encore, M. Ancel, négociant, lui avance 
500 francs sur le vu de ses papiers. 

A Saint-Gerniain-eu-Laye, M. Prélavoine, ban-

quier, avance 350 francs sur reçu au faux marquis 
de Tarente. 

En juin, M. Calais, changeur à la gare du che-

min de fer, prèle 250 fraucs contre un bon de la 

Caisse industrielle de Lille à l'aide-de-cainp du ma-
réchal Mac-Mahon. 

A Londres, Hurel tente d'escroquer 5,000 francs 

au banquier Erlanger, eu se disant fils du duc de 

Tarente. La tentative échoue parce que M. Erlanger 

savait que M. le duc de Tarente, marié à vingt-

quatre ans, âgé de quarante-deux, a un fils unique 
cle dix-Sept ans encore au collège. 

La même tentative réussit pour 4,000 francs au-
près d'un banquier anglais de la Cité. 

A Spa, M. Davclouis, directeur des jeux, avance 
250 francs au faux marquis de Tarente.' 

En juillet, le directeur de la maison de ieux cle 
, - OAA n , « 

lui avance 3,000 francs contre un
P
 t • 

maison Sellières, de Paris. M. Souberh;Iu
ltâ

 «Ur , 

a Bagnères, avance 800 francs dinsïef
 Ue

i
 ba

«q»i
 a 

cbtions. L'hôtelier de Hurel garanti t l*>
e

* c-
 1 

de Beaumont auprès du banquier %■
 x 

avance 1,000 francs contre une traite
 nce

«t 

coi 
comte 

(iui A
. j ̂

 v
 *>*«n,U. 

loulon, en septembre, Hurel se r
 f 

par un officier à une fille Rosalie Bernard
 |Jl

'
éie

ut
e

, 
une heure passée avec elle, il lui s

()
. ,

et' W 
montre en or qu'il engageau niont-de-r.i^-

aa
, ta 

ariotj 

 TV
(
 ~v -Jgage au mont-de-pié,,-, un 

son hôtelier en un bon de Beaumont sur MS '
 u

 Pai„ 
et Tringmer.

 Wfl
L M.L

K 

ar. 

11 y en aurait comme cela plusieurs coi 

Bref, voici comment notre jeune hom "
e

«-
rêté : 11(3 fut 

A Limoges, il avait fait connaissance 
d'un officier de cuirassiers, par lequel il L ?

u
-
 c

al'é 

ncr chez l'armurier Riffatié, auquel il fait
 11!

>'-

eollïer de chien au nom du marquis d« T$
rave

r uu 

loue un fusil Lefaucheux, avec lequel il m
f

entfi
> et 

Creuzot. Les explications qu'il donne évedi
 P

°
U
' ' 

soupçons de l'armurier : il s'était fait
 D

at
 1 

un administrateur de chemin de fer. Il qum f P°Ur 

cle Tarente pour reprendre celui de Beaum
n f

 n
°'i' 

pour Autun où, enfin, un ordre d'arrestâl P
a
d 

teint, au moment où il venait de commet?'
1 f

* 

nouvelle tentative d'escroquerie auprès d' '
Ullt; 

quier, en abusant du nom du sous-préfet u ^H-

mitte. ' *i Lee. 

Tels sont, rapidement indiqués, une
 Ml

,r 
faits reprochés au prévenu.

 1 Cle
 çfe$ 

L'iuterrogatoire qu'il subit est des pi
Us

 i .. 

pour M. le président ; Hurel avoue tout el r
 le

-

des explications très-complètes quand L pW 
demande. 1111 en 

M° Lachaud a présenté la défense. 

Le Tribunal, sur. les conclusions de M F 

de la République Lefebvre de Viefville ' a
 V

°
u
'

1 

damné Hurel à cinq ans de prison et 100 f'
C
°

U
" 

d'amende. ' lai1^ 

icutenant de dragons dont 

Saxon (Suisse) avance 800 francs contre deux trai-

tes du marquis de Tarente sur la maison André 
Marcuard. 

En août, Hurel arrive à Bagnères-de-Bigorre sous 

le nom de comte cle Beauniont. 11 se lie avec M cle 

Lalande, beau-frère de M. Prax-Paris, député, de-

vient son commensal et compagnon de jeux. Il perd 

des sommes importantes\ se fait présenter par 

M. de Lalande a M. Pont, directeur des jeux, qui 

— Une rencontre à l'épée a eu lieu hier an i 

de Meudon entre le prince de Bauffremont > !
S 

prince Bibesco.
 ei

 'e 

Les témoins étaient, outre deux députés WÏi ■ 

rat Douay pour le prince Bibesco, et le général h 

crot du côté du prince de Bauffremont. Ca cier !" 
a été blessé au côté. n,ei' 

— Depuis longtemps, la police était informée m, 
de nombreux vols se commettaient dans les oi 

tiers de la rive gauche, et que toutes les cjffiT 
tances dans lesquelles ils étaient perpétrés inlf 

quaient que ces vols devaient être l'œuvre des mi 
mes malfaiteurs. Le magasin d'un marchand de eu 

riosités de la rue des Saints-Pères, avait été déva-

jets de si 
mment, au mois d octobre dernier; des ob 

■ande valeur en avaient été enlevés; maM o , r~ ~."v>w, maigre 
la surveillance exercée par le service de sûreté, au-

cun des auteurs de ces différents vols, presque tou-

jours commis à l'aide d'effraction, n'avait pu tom-

ber jusqu'ici entre les mains de la justice. Deouis 

trois jours, cependant, la plus grande partie des 

malfaiteurs recherchés a pu être mise eu état d'ar-
restation. 

Parmi les individus arrêtés se trouvent les nom-

més Perret, ouvrier bijoutier, âgé de vingt-trois 

ans, Bauny, âgé de vingt ans, et Mancel. Ce der-

nier paraît avoir été le chef de la bande. 

Perret a été pris au moment où il engageait au 

mont-de-piété des b
;
joux qui, dit-il, lui ont été re-

mis par son co-prévenu Bauny ; il est vrai que 

Bauny oppose les dénégations les plus éuergiquès 

aux allégations de Perret. Ce dernier aurait jeté, 

dit-il, dans la Sewie plusieurs autres objets pré-

cieux qui lui auraient été remis" encore par 

Bauny et qui, de même que bien d'autres engagés 

précédemment, provenaient de vols commis par Bau-

ny, Mancel et leurs complices. Il a dit ne pouvoir 

se rappeler exactement le nombre des objets précieux 
jetés par lui dans la rivière. 

Perret, Bauny et Mancel ont été mis à la disposi-

tion de M. Macé, commissaire de police aux déléga-
tions judiciaires. 

— Hier matin, vers sept heures, le sieur L..., pé-

cheur en bateau, a retiré dans sou filet le cadavre 

d'un individu paraissant âgé de cinquante-cinq ans 

et qui semblait avoir passé quinze jours au moins 
sous l'eau. 

— Vers midi et demi, la demoiselle Louise l'..-. 

employée à la manufacture de tabacs, a été trouvée 

morte dans la chambre qu'elle occupait rue Sékff 

Placide. Un réchaud rempli de charbon presque eji-

tièrement consumé ne laissait aucun doute surjla 

cause de ce décès qui remontait à près de deux 

jours. On attribue ce suicide à des chagrins d'amour. 

— A six heures du soir, à la gare des marcliandisi» 

du chemin de fer du Nord, les sieurs B... et R 

hommes d'équipe, ont été atteints et renversés par 

un wagon en manœuvre sur une plaque tournante; 

le premier a eu l'épaule fracturée et le second la 

main broyée par les roues du lourd véhicule. Les 

blessés ont été immédiatement transportés à l'Wjj™ 
Lariboisière, où leur guérison paraît certaine. Ou 

craint seulement qu'ils ne restent estropiés pour tou-
jours. 

— A dix heures et demie du soir, le sieur Michel 

T..., âgé de cinquante-trois ans, fabricant d'eau fh 
Sellz, demeurant rue du Faubourg-Saint-Denis, Kg' 

a éîé trouvé mort dans un wagon du train 
venant de Marseille. 

La famille du sieur T. (iui se trouvait clans le 
.... je sa même compartiment ne s'était pas aperçue de *>< 

mort pendant le voyage; on le croyait simpIeWWî 
endormi. 

— A hiiuuit uu quart, le sieur S..., reconcfu»^ 

rue Jacob son beau-frère aveugle, eut avec le 
M..., sujet prussien qui les accompagnait, une -

cussion au sujet de la nationalité de ce dernier-

querelle devint bientôt si animée que le sieu 
un couteau-

poignard pour
r

en frapper son adversaire, 9".
r
?i, 

esquiver le coup et prit aussitôt la fuite. U
 a,M

 j
(S 

poste do la rue cle la Gaîté réquésir l'intervention^ ^ 

agents. Quand ces derniers arrivèrent sur le
 ll0U

 cllX 
discussion, ils ne trouvèrent plus que le

 malll(
j.'

 n(
,
 ; 

aveugle frappé de deux coups de couteau au n ' 

il avait également l'index de la main droite P^JJL 
entièrement coupé d'un autre coup de cette £ 

qui a été ramassée sur ie pavé. .
 0

j
U

s 
Ils se sont empressés de donner les premiers ^ 

au blessé, qui a pu être ramené à pied a so 

niieile. Son état parait assez grave. .
 c

j
iez 

Quant au sieur M..., il a été arrêté ce
 nlillu

,
 aut0

-
lui, et mis immédiatement à la disposition de 

rilé compétente. 

i» MettU'y» 
— A quatre heures du mutin, rue ne 
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• s du boulevard Mazas, les gardiens de la paix 
l^Treurent, devant la maison n° 22, un homme 

r
P
 «e soixantaine d'années, vêtu seulement d'une 

i mise et d'un caleçon, qui chantait à gorge dé-
{\ée Les agents ne tardèrent pas à s'apercevoir 

P 'ils avaient affaire à un fou, et, avec force pré-
t|U

dion^ parvinrent à le ramener au domicile qu'il 
f ir indiqua, rue de l'Ave-Maria, 4. La femme du 

ivre aliéné attendait en effet devant la porte son 
-pal,"i nui était parti depuis plus de deux heures 
fanï qu'on pût le voir. 

 Depuis quelques jours, deux dames, fort bien 
tues, se présentent dans diverses maisons du dix-

N6
jtièiîie arrondissement, aiin de quêter en faveuV 

le'la délivrance du territoire. Or, personne n'ayant 
;té autorisé jusqu'à présent à faire des quêtes de 

cette nature, ces dames ne peuvent être que d'au-
dacieuses intrigantes, contre lesquelles le public fera 
bien de se tenir en garde. 

Bourse de Paria* du lu Février 1872, 

3 ©i@ I £.u comptant. D" c... 
f Fin couthnt. — 

l\t j Au con*i tant- D" c-
f Fin courant. — 

5 OiO S êS clll"Ptiint. D" c. 
' Fin courant. 

60 28 — Baisse 
50 35 — Baisse 
82 50 — Baisse 

'Jl 15 — Baisse 
!Ji 23 — Baisse 

20 e. 
22 1(2 

30 c. 

30 c. 
271 [2 

3 OfO comptant 
Id. fin courant., 
i ll2*[

0
 compt. 

5 °i. comptant. 

Id. fin courant 
Banque Fr. 

1°' cours. Plus naut. Plus Daa. 
56 30 50 50 50 20 
50 -15 50 fim 56 23 
82 75 82 75 82 50 
9J 35 91 33 91" 10 

" 9t 45 91 50 i 91 20 
3010 — 3010 — 3035 — 

Ûern. cours 
50 *i 
50 
82 
94 
91 

3oy3 

S3 
35 
30 
13 

D" Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 705 — 
Crédit agricole 500 — 
Crédit foncier colonial 315 — 
Crédit fonc. de France 920 — 
Crédit industriel.-... 020 — 
Société algérienne... 492 50 
Crédit mobilier...... 405 — 
Société générale 0Û3 — 
Charentes 443 — 
Est 490 — 

Paris-Lvon-Médit -.. 817 50 
Midi , 010 — 
Nord 983 — 
Orléans 840 — 
Ouest — — 
Gaz (Ce Parisienne) 080 — 

D" Cours 
au comptant. 

Ce Immobilière 55 — 
Transatlantique 223 — 
Suez 248 73 
Mobi lier espagnol.... 31875 
Chemins autrichiens, 893 73 
Luxembourg........ 218 73 
Lombards „.., 478 — 

Nord de l'Espagne... 101 23 

Pampelune 90 — 
Portugais 83 — 
Romains 125 — 
Saragosse 143 — 
Caisse Mires 22 50 

Ce imp. des Voitures. 210 — 
Docks Saint-Ouen ... 150 — 
Omnibus de Paris.... 035 — 

©BM&AÏÏOISS 

Départem.delaSeirie 

Ville, 1855-60, 3 OjO. 
— 1865, i 0{0 .... 
— 1869, 3 0[0.... 
— 1871, 3 OjO.... 

Cr.F-' Obi. 1,000 3 0i0 
— 500 4 OiO 
— 500 3 0[0 

— Obi. 500 4 0]0, 63 
— Obi. comm. 3 0[0 
Charentes 
Est, 5 0[0 
— 3 0[0 

D" Cours | D" Cours 
au comptant, j au comptant. 

215 75 | Paris-Lvon-Médit 286 — 
386 25 | Rhône-êt-Loire, 3 0;0 
440 — | Médoc .,, 
271 9&J Midi ,., 289 — 
251 50 | Nord, 3 OiO..... 297 75 

 j Orléans 1842, 3 0-
t
0.. 1015 — 

467 50 j — 3 0[0 293 75 
H5 — | Grand-Central, 1855.. 
412 50 | Ouest, 1832-53-54.... — — 
370 -1 — 3 OiO 
290 - I Rouen, 1843, 4 OiO .. 
^1 - | — 1847-49-54, 5 OjO - -
281 — | Havre, 1843-47, b OjO - -

Isiscnsibilisateur !>«cï»es«ie. Extraction et pose 

de dents sans douleur, 4o, rue Lafayett". 

Insertions légales et judiciaires. 

JUGEMENT 
Ftude de Mb

 PfeÉvoT, avoué à Paris, 
quai des Orfèvres, 18. 

n'un jugement rendu par la 1™ chambre du 

Tribunal civil de la Seine, en date du jeudi 15 
f vVier 1872\ contradictoirement entre M. Char-

Danl LAGARDE, demeurant à Paris, rue de 
S 31, et 1° M. Marie-Joseph-Paul LA-
riRDE demeurant de droit chez son père, rue 

H7 Perli'n, 31, mais Qe fait résidant hôtel des 
Américains, boulevard des Capucines, à Paris; 

% M OLIVIER, demeurant à Paris, rue Per-
,TH i au nom et comme administrateur lé-

V.tTàd hoc de M. Marie Joseph-Paul LAGARDE, 
o y

 a
ppert que ledit Marie-Joseph-Paul LA-

r\RDE a été pourvu d'un conseil judiciaire, 
' Ft que M. Emile LAFONT, chevalier de la 

Léaiôù d'honneur, propriétaire, demeurant à 
Paris rue de Berlin, 3i, a été nommé conseil 
judiciaire dudit mineur. 

(908) 

Pour extrait, 

Signé : PKEVOT. 

Cabinet de M. «SOiaSEïï, ancien principal clerc 
de notaire, 23, boulevard Saint-Martin. 

Par consentions du 19 février 1872, M. 
CÂTOIS a vendu à M. et M™ MELLON, demeu-
rant à Paris, rue du Chemin-Vert, 113, son fonds 
de commerce de marchand de vin-logeur sis à 
Paris rue des Vinaigriers, 56, avec la clientèle 
et le 'matériel en dépendant. 

Pour extrait, 

(907)
 R

- GOHIEB. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Wentm ïmmohîïïèïïmt 

PBOPBIÏTÉ Àfj BOiS-BE-MUlY 
KUide de M6 Pats! tiACO^E, avoué 

à Pontoise, rue du Tribunal, 6. 

Vente, au Tribunal de Pontoise, le mardi 
12 mars 1872, à onze heures du matin, 

D'une PROPRIÉTÉ avec jardin et dépen-

dances, situés au hameau du Bois-de-Neuilly, 
commune de Neuilly-sur-Marne, à l'angle de 
la rue de Bellevue, 31, et de l'avenue Sainte-
Anne. 

Superficie, 9U6 mètres.. 
Mise à prix : 1,000 fr. 

Neuilly-sur-Marne est desservi par les chemins 
de fer de l'Est et de Vineennes. Corn m uni eu Lions 
très faciles. 

S'adresser pour tous renseignements :
# 

A Pontoise, à Mc Puni liACOSTK, avoué 
poursuivant; 

A Gorsesse, à M. Çhatfffier, huissier; 
A Paris, à M. Martin, rue Mark<Antoin<:tt.e, 2. 

■mdy. 

m ORGE U13V119 AOAIIII-JÛII 

Etude de M0 ©EïiAU^AY, avoué à Corbeil. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de Corbeil, le 29 février 1872, 

D'une Si A s SOS! de campagne avec beau 
jardin, sise à Saint-Michel-sur-Orge. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
Et d'une autre petite MAISON à Saint-

Michel. 

Mise à prix : 4,0/J0 fr. 
Station du chemin de fer d'Orléans. 

S'adresser : 
A Saint-Michel, à Mme veuve Henry; 
A Corbeil, à Mu BEIiAUA'AV, avoué pour-

suivant, et à M° Joubert, avoué colicilaut; 
A Paris, à .M1' Laniy, notaire, rue Roysle-

Saint-Honuré, 10, et à"jlu Rouget, notaire, rue 
Louis-k-Grand, 7. '(911) 

MAISON ET CARR1ËRE A PLÂTRÉ 
Etude de Me TARASV, avoué à Versailles, 

rue de la Paroisse, 4, successeur de M. Lau-
mailler. 

Vent , sur conversion de saisie immobilière, 

'? 7 mars 1872, à midi, au Tribunal civil, à 
Versailles, en deux lots : 

1" Une MAISON sise à Argenteuil, boule-
vard Héloïse, 14; 

2° Une CARRIÈRE A PIiATRE avec 
briqueterie, sise terroir d'Argenteuil, lieu dit la 
Luîlte. 

Mises à prix : 
Premier lot , 12,000 fr. 
Deuxième lot 18,000 fr. 

Total 30,000 fr. 

S'adresser pour les rensegnements : 
A Versailles, à Me TtMARV, avoué pour-

suivant, rue de la Paroisse, 4; 

— A Me Manuel, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Pierre, 1 ; 

A Argenteuil, à Me Hudde, notaire. -(903) 

MAISONS ET TERRAIN À GENTILL1 
41 £1 

ET 

Etude de Me
 U!:KI. ViftSV avoué à Paris, 

boulevard Saint-Michel, 17. 

Vente, sur licitation et baisse de mise à prix, 
au Palais-de-Justice, à Paris, le 16 mars 1872, 
deux heures de relevée, en deux lots. 

1er Lot. — MAISO* à Gentilly, 2, rue de la 
Mairie. 

Revenu net, 2,000 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

2= Lot. — MAISON à Gentilly, rue Frileuse, 
49, avec grand. '« 3 .8U» 41 v 

Contenance, 518 mètres 28. s 
Revenu net, 1,600 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : , 
1° Audit Mc REBLADIS, avoué; 
2° A Mes Prevot, Kieffer et Dusart, 

Paris. 
avoues 
j(934) 

■mm (SEINE) 
Etude de Me

 I.AC'UOI.Y, avoué à Paris, 
rue de Choiseul, 21. 

Vente, en l'audience des criées de la Seine, 
le mercreii 28 février 1872, à deux heures, 

De l'ESS.\E «E HOMAIXCOiiRT, sur 
JffTivière le Rouillon, à Stains, près Saint-De-
nis (Seine), propre à toute industrie.—Magnifi-
que puits artésien.—30,273 mètres, dont 4,200 
mètres en constructions. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
S'adresser : 

•1» A Me ÛACROIX, avoué; 
2° A M0 Aumont-Thiéville, notaire, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 10-bis. j(898) 

DEUX 1AIS0NS A «REVOIE 
Etude de M0 CESSinUY, avoué à Paris, 

■ rue Radziwill, 9. 

Vente, à l'atulience des criées du Tribunal 
civil de la teine, le samedi 2 mars 1872, à 
deux heurts, 

En deux lots : 

Ie D'une MAISON, sise à Courbevoie, rue de 
Bezons, 40. 

Superficie, 730 mètres environ. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

2° D'une MA J SON, sise à Courbevoie, rue de 
Bezons, 65. 

Superficie, 312 mètres environ. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adrfsser pour les renseignements : 
1°.Audit M° CESSEIJIN, dépositaire d'une 

copie de l'enchère; 
2° A M0 Gavignot, avoué; 
3° A M° Wcïss, notaire à Courbevoie. i(991) 

MAISON A PARIS 
Etude de Me EESCOT, avoué à-Paris, rue des 

Pyramides, 8. 

Vente, au Palais-de-Justicc, à Paris, le mercredi 
20 mars 1872, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Pro-
vence, il, comprenant trois corps de bàtimen'.s 
avec cour. , , 

Revenu brut, susceptible d'augmentation, 

î 1,200 fr. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser : 
1° A Mes I.ESCOT et Duval, avoués; 
2° A Mes de Madré, Félix Morel-d'Arieux et 

Georges Robin, notaires. ■ i '(1000) 

MAISON A RA 
Etude de Me RURTINOT, asoué à Paris, 

rue Vivienne, 10. 

Vente, au Palais-de-Juslice, à Paris, le jeudi 
7 mars 1872, à deux heures, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Ba-
gnolet (Seine), Grand'Rue, 140, et d'une conte-
nance de 800 urètres environ. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
Cet immeuble a été adjugé, te 1er mai 1809, 

8.500 francs. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Mes BBRTINOT, Lenoir, Branche et juil-
let, avoués; 

Et à Me Balardy, notaire à Paris. -(10O3) 

MAISON A PAEIS (ION 
Vente, au Palais-de-Justice, le jeudi 29 février 

1872, à trois heures et demie, 

D'une MAISON à Paris (Montmartre), rue 
Baudelîc'qué, 7 bis (dix-huitième arrondissement). 

Mise à prix : "8,000 fr. 
S'adresser : 

A M0 PUON, avoué à Paris, rue de Tur-
bigo, 43. -(908) 

Etude de M' Hiilt'rnOT. avoué à Paris, 
rue Vivienne, 10. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le s-amedi 
9 mars 1872, à deux heures, en quatre lots 
pouvant être réunis, 

'DU PASSAGE (MON 
Duperré, 14, à Paris. 

Revenus. Mises à prix. 
1er lot ...... 19,220 fr. 200,000 fr. 
2° lot 12,890 fr. 125,000 fr. 
3° loi 15,450 fr. 150,000 fr. 
M lot 7,730 fr. 125,000 fis 

boulevard Cli-
chy, 29, et rue 

Totaux.. 55,290 fr. 600,000 fr. 

Contenance totale : 992 mètres. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M
E BERTINOT, dépositaire d'une copie 

de l'enchèr 
Et à M9 Diuet avoués à Paris. 

MAISON AVEC JARDIN A PARIS 
Elude de M

E
 POESSO.V. avoue, r. du Helder, 17. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris-, le jeudi" 
29 février 1872, à trois heures : 

D'une MAISON avec jardin et dépendances 
situées à Paris,rue des Moulins, aujourd'hui rue 
Clavel,39 (19e arrond.). — Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser :_ à M
0
 POISSON, avoué, et au 

greffe des criées du Tribunal civil de la Seine. 

(101)5) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

Adjudication, même s.ur une enchère, en la ch. 
des notaires de Paris, le mardi5 mars 18/2, d'une 

MA580N
 A
TS

X
' (BELLEVILLE) 

rue des Alouettes, 4. — Conten.: 1,805 mètres. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'ad. à M° ffoBEfe notaire, boulevd St-Denis, 21. 

(1001): 

Adjudication, même sur une enchère, en la 
ch. des not. de Paris, le 27 lévrier 1872, DES 

CHATEAU ït DVWUYILLE 
près Gonesse (S.-et-O.), cours d'eau, lac, futaie, 
chasse, pèche.—Cou t. 47 hect. clos de murs. — 
Revenu (moulin et percelles louées), 5,500 fr. —• 
M. a prix : 280,000 fr.—N. B. Seront adjugés, 
le 21 février, au Pal.-de-Justice, 63 li. de terre 
av. S'ad.' à M° COCTEAU, ïiot., q. Malaquais, 5. 

i(855) 

A adjuger, même sur une enchère, en 2 lots, ci 
la ch. des polaires de Paris, le 5 mars 1872 : 

MAISONS PARIS II. MOITFETARD, 
N°88, aveccourctjardin.Cont.: 019 met. envi'on. 
Revenu net : 0,170 fr. — Mise à prix: 70,000fr. 
N°S7. Revenu net: 3,500. — Mlseàpr.: 53,000 fr. 
S'ad. à Mu G. ROULN, notaire, rue J.-J.-Rousseau,14-, 

(86i) 

G0E PROPRIETE A S-MALRICE 
près Charenton-le-Pont iSeine), Grande-Rue, 14, à 
adjuger, sur une enchère, le 5 mars 1872, en 
la chambre des notaires de Paris. 

Maison, vastes communs, belles caves, jardin 
bordant la Marne. 

Contenance, 900 m. 
Mise à prix : 30,000 fr, 

Me Leclère, notaire à Charenton; 
Kl Mu RABIN, notaire à Paris, 8, r: Ménars. 

;(923) 

Adjudication, en la eh. des not. r e Paris, même 
sur une enchère, le 27 février 1872, île : 

i
o Ml ILUkV à Paris, rue Vieille-du-Temple, 24. 

1!IA15U[I Superf., 1,097* 07. Prod. ,38,1301'. 
Mise à prix : 450,000 fr. 

Ui à Paris, rue d'Aboukir, 3, et rue 
L ■^milA du Mail, 4. — Superficie, 595 
mètres. — Produit, 5!,025 fr. 

Mise à prix : 530,000 fr. 
S'adr. à Mc

 MOCQUARU, notaire, rue de la Paix, 5. 

(779; ' 

Nogeut-sur-Marne (Seine), élude de Me DE-
MEAEX, notaire. 

Dimanche, 10 mars 1872, midi, adjudication, 
eu deux lots, même sur une enchère, de : 

Premier lot. MAISON à Nogent, Grande-
Rue, 15, élevée sur caves d'un rez-de-chaussée 
et deux étages carrés; petit jardin. 

Deuxième lot. M AISON au même lieu, M bis, 
rez-de-chaussée, deux étages, cour et petit jardin. 

Mises à prix : 
Premier lot, 21,000 fr.—Deuxième lot, 4,000 fr. 

•(942): 

Ventes mobilières. 

Adjudication, en l'étude de Me
 MASSION, notrc, 

b'1 Haussmann, 58, le 29 février 1872, à midi, de 
4} 'i étions de la<> d'Assurancesglts maritimes. 
Â il Mise à prix de chaque action . 10,000 fr. 

s i\ i étions de la même Compe contre la f,rrêle. 
lit \ Misi à pr.de chaque lotde 2 act.: 1,600 ir. 

f» i ctionsde la C« d'Asie, l'incendie, lu France. 

ô A Mise à prix de chaque action : 2,500 fr. 
A A i et ions de la-Ce d'Assur*» sur la vie, ïUnion. 

ill A Mise à pr. de chaque lot de 2 act.: 2,000 fr. 
M11 à étions de la C°.d'Assurei sur la vie, l'Urbaine. 

t) u A Mise à pr. de chaque lot de 5 ac tions: 700fr. 
(919) 

COMPAGNIE !9Hi)BlL!£RE 
Le conseil d'admiuistratiou de la Compa-

gnie listmoltilEei-r. a l'hoane.ur de préve-
nir MM. les actionnaires qu'ils sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire pour le 
lundi 11 nrirs 1872, à trois heures précises, au 
Grand Hôtel, boulevard des Capucines, à Paris, 
à l'effet de recevoir communication do la situa-
tion faite à la Société par les mesures que le 
Crédit foncier, le Crédit mobilier, le Crédit 
agricole et le Sous-Comptoir des entrepreneurs 
ont prises contre elle, et de délibérer sur le 
parti qu'il y a lieu d'adopter, soit au sujet de 
ces mesures, soit au sujet des diverses instances 
pendantes, et enfin sur toutes trunsactio is et 
propositions qui .pourraient lui être soumises. 

Le tout en exécution des art. 48 et suivants 
des statuts de la Compagnie Immobilière. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 
titulaire ou porteur de trente actions. 

Les actions pourront être déposées tous les 
jours, y compris le lundi 11 mars, do dix heu-
res à deux heures, à la Société générale de 
Crédit mobilier, 15, place Yendom:'. 

Le conseil croit devoir lappeler à MM. les ac-
tionnaires qu'aux tenta es de l'art. 48 des sta-
tuts, l'assemblée ne pourra être régulièroineiu 
constituée qu'autant que le nombre des actions 
représentées sera d'au moins trente-deux mille. 

;(2269) 

Société anonyme. — Capital : 25,000,000 de fr. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES ET AUX FONDATEURS. 

En exécution de la décision de l'assemblée gé-
nérale extraordinaire du 29 novembre 1871, qui 
a porté de «i<>«:i-«-iiiti millions à cin-

quante mâSSëo!!» ie capital de la Banque 

Franco-Egyptienne, MM. les actionnaires et fon-
dateurs seront admis, dans les délais et aux 
conditions ci-après, à exercer le droit de préfé-
rence qui leur est réservé par les statuts pour 
la souscription de nouvelles actions. 

■ Chaque actionnaire a droit à une action nou-
velle pour deux anciennes; 

Chaque fondateur a droit à une action nou-
velle pour quatre parts de fondateur. 

La souscription sera ouverte, pour les action-
naires et les fondateurs, du 1er au 15 mars in-
clusivement. 

11 n'o^st pas admis de souscription en dehors 
des actionnaires et des fondateurs. 

Les ayants droit qui auront laissé expirer (a 
date du 13 mars sans effectuer leur souscrip-
tion, seront considérés comme ayant renoncé au 
droit de préférence qui leur est réservé. 

Les actions sont émises au taux de 535 fr. 
Il est fuit appel de 283 fr., dont 250 fr. ap-

plicables au capital, et 35 fr. destinés à consti-
tuer une réserve égale aux réserves déjà cons-
tituées par l'ancien capital. 

Sur l'appel de 285 fr., 125 fr. doivent être 
versés en souscrivant. Un délai facultatif de 
trois mois est accordé pour le versement com-
plémentaire, à charge de l'intérêt de retard 
calculé à raison de 6 pour 100 l'an, à dater du 
16 mars. 

Le coupon de dividende de 1871, fixé à 62 
fr. 50 c. pour chaque action ancienne, sera reçu 
comme argent pour les versements à effectuer 
du 1er au 15 mars, sous déduction de l'impôt 
de 60 a par coupon pour les titres au porteur. 

Pour être admis à souscrire, tout actionnaire 
devra présenter son titre, lequel sera frappe 
d'une e

?
tmipille constatant qu'il a usé de son 

droit. -

Il sera délivré aux souscripteurs qui effec-
tueront seulement le versement de 123 fr. un 
récépissé provisoire non négociable. 

Les actionnaires qui effectueront le vtrsemeni 
intégral de 283 fr. recevront un titre définitif 
au porteur ou nominatif, à leM choix. 

Le coupon de dividende de 62 fr. 50 c. sera 
paye à bureau ouvert, à partir du 16 mars, à 
ceux de MM les actionnaires qui n'auraient 
pas affecté ce coupon aux versements appelés 
sur la souscription. 

Après le détachement du coupon cle 62 fr. 
50 c, qui aura lieu le 16 mars, les actions es-
tampillées et non estampillées, anciennes et 
nouvelles, ayant des droits égaux aux résultats 
de l'exercice 1872, seront admises sans distinc-
tion aux négociations de la Bourse. iftWGl 

SOCIETE A.\:0iNYME 
DES 

MONTS DE PIÉTÉ ËIMTIENS 
Au capital de : 2,230,0Q0 francs. 

Messieurs ies souscripteurs d'actions sont con-
voqués en assemblée générale, au siège social, 
rue Taitbout, 49, à Paris, pour le samedi 24 
février 1872, à trois heures et demie, à l'effet de: 

i" Vérifier la sincérité de la déclaration do 
souscription et de versement; 

2° Et de nommer uu ou plusieurs commissai-
res pour mire un rapport à la deuxième assem-
blée générale sur la valeur de l'apport. 

L'un des fondateurs, 
;(905): . ED. DCRVIKU. 

Cir«ARETTES-ESPlCC0ST"5ASTIIHE 
Oi'i'RESSioNs. BRONCHITES.'islesphann.,2f.iaboite. 

NETTOÏAuE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE COLLAS 
I fr. 25 le flacon. — 8, rue Dauphine, à Pari,, 

Médaille à l'Exposition universelle. 

AVIS A LA MAGISTRATl'l m 

Les Calos-âfère» fcuriiev sont 
les seuls qui doivent être employés, 
car ce sont les seuls qui ne donnent 
pas la chaleur sèche si nuisible à la 
santé. Cela tient à une évaporation 

. ^î.Sssï- .continuelle d'eau qui empêche l'air 
^ ™ d'être brûlé et desséché. 
Pr avoir les attestations et la notice qui sont en-

voyées FRANCO, s'ad"boulev. Sl-Martin, I2,à Paris. 

m 

Fœfelîcaîioiîs légale®. Société© corrmcrcsaler. — Faillite». 

AVIS 
La publication légale des actes de . 

Wwéte est obligatoire, pour l'année j 
ml~-, dans l'un des ouatre journaux 1 

suivants : 

La Gazette tics Tribunaux ; 
M Droit; 

Ç.e journal gênerai d'Affiches, dit 

ics Affiches parisiennes. 

colle-

SOCIÉTÉS 

Pardetant M* Coltin et son 
n',nolaires à Paris, soussignés, 
V«t comparu : 

chovi Ularles-Loiiis-César HERPIN, 
^ aller de l

a
 Légion d'honneur, de-

18,
 4 î

'
nris

.
 rilfi

 de Mlrôméail, 

Agissant : 

SoéWi^
 et

 °°mme directeur de la 
t,cnéral« pour favoriser le dé-

'emont ll" commerce et de l'in-
dom t. e?. Pr»nce, société anonyme 

vence -plc°'e est a Paris, nie de t'ro-

Et 
lie!;

 en outre
>
 en

 son nom person-

"'ànJe,', .
G

?'
llaume

 DENIÈRÈ, com-
sidern ri la Légion d'honneur, pré* 
Iddiir. o 9°nseil d'administration de 

t'ark i oc,él« Générale 
A^';,

u
.
luVard

 Maleshèrbe* 
3«% *'\\

 en
 son nom 

demeurant à 

29, 
uufli personnel ; 

co>mn
a
'n,i raBÇMs-Paolin TALABOT, 

^^eu
1
.hl

a
.
Lé

«
ion

 «'*"' 
--w dir , Ul;s ÙIJ11ts et chaus-

• "'recteur de
 )a

 cbe^aguMs du 

chemin de fer de Taris à Lyon et à 
la Méditerranée, administrateur de U 
Société Générale, demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 210, 

Ai^i-sant en son nom personnel ; 
4° M. Victor l'ÈKE, régent de la 

Banque de France, administrateur du 
la Société Générale, demeurant à Pa-
ris, boulevard Haussmann. 79, 

Agissant eii son nom personnel ; 
ô° M- Victor-Alfred BAILLEUX DE 

MAUISY, oflicier de la Légion d'hon-
neur, administrateur de la Société Gé-

nérale, demeurant â Paris, rue de 
Londres, 50, 

Agissant en son nom personnel; 
G* M. Georges BROLE.MA>'.\, ban--

quier, administrateur de la Société Gé-
nérale, demeurant à Paris, boulevard 

Haussmann, 166, 
Agissant en son nom personnel ; 
7- M. Jules-Achille DàlGBEMOHT, 

chevalier de la Légion d'honneur, ta-
èédîeûr des ponts et chaussées, de-
meurant à Paris, rue Royale-Saint-

llonoré, 14, . 
Agissant en son nom Persçwgel, 
8° SI. Victor-rrédéric 6ANNER0N, 

acent do change honoraire, adminis-
trateur de la Société Généra «. de-
meurant à Paris, boulevard de la ma-
deleine, 9, 

Agissant en son nom personnel; 
9' M. Louis PASSY, député ù l'As-

semblée nationale, administrateur de 
la Socié'é Générale, demeurant à Pa-

ris, rue de Cliehy, n° 45, 
A"is-aut en sou nom personnel; 
ÔVM. Abel LAURENT, agent de 

chaice honoraire, administrateur de 

L Société Générale, demeurant a Pa-

ris, rue François I*f, n» iz. 
Agissant en sou nom personnel, 

11» M. Fcrnand BARLATIER DE 
iMAS, ingénieur des ponts et chaus-

sées, demeurant à Paris, rue d'Astorg, 

n" 4 bis, 
Agi.-sant en son nom personnel ; 
12" M. le baron Jlaxiinilien de KŒ-

K1GSWAKTER, banquier, demeurant 
à Paris, rue d'Astorg, u' 4, 

Agissant en sou nom personnel ; 
13° M. MVcl KAHM, banquier, de-

meurant à Paris, rue d'Astorg, n° 4, 
Agissant en son nom personnel ; 
14" M. Charles BURA'l, associé d'a-

gent de change, demeurant à Paris, 
rue Lafavette, n° 46, 

-Vgissant en son nom personnel; 
15» M. Gustave COUTURIER, de-

meurant à Paris, rue Saint-Lazare, 
te 101, ancien banquier, propriétaire, 

Agissant en son nom personnel ; 
Lesquels ont, par ces présentes, dé-

posé au rang des minutes de H" Cot-
tin. l'un des notaires soussignés, pour 
qu'il en soit délivré tons extraits et 
expéditions, l'un des originaux d'un 
acte sous signatures privées, fait don-
b'e à Paris, le six février présent mois, 
et contenant les statuts d'une Société 
anonyme fondée sous la dénomination 

de : 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE PRAKCQ-
RUSSE. 

En conséquence, cette pièce, qui 
porte les signatures de tous les com-
parants, est demeurée ci-annèxée, 
après que dessus il a été fait une men-
tion par les notaires soussignés. 

Elle est éciiie sur cinq feuilles de 
nsnier au timbre de un franc quatre-
Tiiïgts centimes et sera enregistrée en 
mênle temps que les présentes. 

De plus, les comparants, tous mem-

bres fondateurs de ladite société, ont 
déclaré aux notaires soussignés : 

t' Que le capital de cette société, 
fixé à vingt millions de francs, est in-
tégralement souscrit; 

2° Et que chaque souscripteur a 
versé le quart des actions par lui 
souscrites. 

A l'appui de ces déclarations, les 
comparants ont représenté mie pièce 
qu'ils ont certifiée véritable et signée, 
laquelle coniient : la liste nomiuativ3 

des souscripteurs, avec l'ur-iication 
des noms, prénoms, qualités, domici-
les et le nombre des actions de cha-
cun d'eux et l'état des versements ef-
fectués par les souscripteurs. 

Cette pièce, écrite sur une feuille 
de papier au timbre de un franc qua-
tre-vingts centimes et revêtue d'une 
mention par les notaires soussignés, a 
été, conformément à lat loi,, annexée 
aux présentes pour Être enregistrée en 
même temps. 

L'assemblée générale des souscrip-
teurs a été convoquée pour la nomi-
nation des premiers administrateurs e: 
du commissaire, et après que ces ad-
ministrateurs et commissaire auront 
accepte leurs fonctions, la Société se 
trouvera de plein droit constituée con-
formément à la loi. 

Mention des présentes est îonsenlie 
partout où besoin sera. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris, au siège so-

cial, rue de Provence, 56, l'an mil 
huit cent -o:xav:'.e-douze, le six février, 
et apiès lecture faite, ies parties ont 
signé avec les notaires. 

En suite est écrit i 
Enregistré à Paris, huitième bureau, 

le huit février mil huit cent soixinte-

diuze, folio 31, case 6, reçu doux 
francs quarante centimes, décimes 
compris. * 

Signé : REGNAULDIN. 

Suit la teneur de l'acte déposé. 
Les soussignés, 
l» M. Charles-Louis-César Herpiu, 

chevalier de la Légion d'honneur, de-
meurant a Paris, rue de Miruménil, 18, 

Agissant : ' 
Au nom et comme directeur de la 

Société Générale pour favoriser le dé-
veloppement du commerce et de l'in-
dustrie, en France, société anonyme 
dont le siège est à Paris, rue de Pro-
vence, 56, 

Et, en outre, en sou nom person-
nel ; 

2" M. Guillaume Denière, comman-
deur de la Légion d'honneur, prési-
dent du conseil d'administration de la-
dite Société Générale, demeurant à 
Paris, boulevard Ma'eshcrbcs, 20, 

Agissant on son nom personnel ; 
S' M. François-Paulin Talabot, com-

mandeur de là Légion d'honneur, in-
génieur en chef des ponts et chaus-
sées, directeur général de la compa-
gnie du chemin de fer de Paris à 
Lyon et à la Méditerranée, adminis-
trateur de la Société Générale, demeu-
rant à Paris, rue de Rivoli, 210, 

Agissant en son rom personnel ; 
4° M. Victor Féro, régent de la Ban-

que de France, administrateur de la 
Société Générale, demeurant à Paris, 
boulevard llaussnunu, 70, 

Agissant en sou nom personnel ; 
5° M. Victor-Altïei Haiileux de Ma-

risy, officier de la Légion d'honneur, 
administrateur de la Société GénéraU, 
demeurant à Palis, rue de Londres, 

Agissant en son nom personnel; 
6° M. Georges rjro'cmann, banquier, 

administrateur de la Société Générale, 
demeurant à Paris, boulevard Hauss-
mann, 166, 

Agissant en son nom personnel ; 
7" M. Jules-Achille Daigremout, 

Chevalier de la Légion d'honneur, in-
génieur des ponts et chaussées, de-
meurant à Paris, rue Royale-Saint-
îionoré, 14, 

Agissant eu son nom personnel ; 
^8° M. Victor-Frédéric Ganneron, 

agent de change honoraire, adminis-
trateur Je la Société Générale, de-
meurant à Paris, boulevard de la Ma-
deleine, 9, 

Agissant eu sou nom pe/soiinel ; 
9" M. Louis Passy, député à l'As-

semblée nationale, a lin nistrateur U : 
la Société Générale, demeurant à Pa-
ris, rue do Clichy, 45,^ 

Agissant en son nom personnel ; 
lu° M. Alial Laurent, agent de 

change honoraire, administrateur de 
la Société Générale, demeurant a Pa-
ris, rue François I", 12, 

Agissant en son nom personne!; 
Il» M. Fernand Barlatier de Mas, 

ingénie ir des ponts et chaussées, de-
meurant à Paris, rue d'Astorg, n° 4 
bis, 

Agissant en sou nom personnel; 
12' M. le baron Maximilien de Kœ-

uigswarter, banquier, demeurant à 
Paris, rue d'Astorg, u" 4, 

Agissant en sou nom personnel ; 
13° M. Morel Kahn, banquier, de-

meurant à Paris, rue d'Astorg, n° 4, 
Agissant eu son nom personnel; 
14° M. Charles Bûrat, associé d'a-

gent de change, demeurant à Paris, 
rue Lafavette, u" 46, 

Agissant en son nom personnel; 
15° M. Gustave Couturier, ancien 

banquier, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, ir 101, 

Agissant m son nom personnel; 
Ont établi de la manière suivante les 

statuts de la société anonyme qu'ils s,e 
proposent de fonder : 

TITRE I«. 

Foinution de !a société.— Sou obiet. 
Sa dénomination. — Son siîffa " — 
Sa durée. & 

Art. i". 
Il est ferme par les présentes, sou; 

la dénomination de SOUL IE INDL'S-
TRÏELLE FRANCO-RUSSE, une so-
ciété anonyme ayant pour objet ds 
faire en Russie ou eu tout autu: pays, 
pour elle-même ou pour compte de 
tiers, toutes opérations commerciales 
et financières quelconques et toutes 
entreprises industrielle*, agricoles et 
de travaux publics. 

Elle peut constituer d'autres sociétés 
et p-endre dans le capital de toutes 
sociétés constituées ou à constituer 
tel intérêt que le conseil d'adminis-
tration juge convenable, 

Art. 2. 
Sa durée sera de dix ans à partir 

du premier janvier mil huit cent ssi-
xaute-douze. 

Art. 3. 
Son siège et son domicile sont éta-

blis a Pans, rue de Provence, ob. 

TITRE II. 

Fonds social.—Actions.- Versements. 

Art. 4. 
Le ionii social est fixé à vingt mil-

lions de francs. 

Il se divi-e en huit cents actions de 
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vingt-cinq mille francs chacune. 
■ Le capital social pourra être aug-

mente par délibération de l'assemblée 
générale, rendue sur la proposition du 
constil d'administration. 

Toute augmentation sera réalisée et 
publiée conformément aux prescrip-
tions légales. 

Les propriétaires des actions anté-
rieurement émises ont droit de préfé-
rence dans la proportion des litres 
par eux possédés à la souscription des 

actions à émettre. 
Ceux d'entre eux qui n'ont pas un 

nombre d'actions suffisant pour en ob-
tenir au moins une, lors d'une nou-
velle émission, peuvent se réunir pour 

exercer leur droit. 
L'assemblée générale fixe les condi-

tions des émissions nouvelles ainsi 
que les délais et les formes dans les-
quels le bénéfice des dispositions qui 

précèdent peut être réclamé. 
Art. 5. 

Les actions sont nominatives. Elles 

sont extraites d'un registre à souche, 
numérotées et revêtues de la signature 
de deux administrateurs. 

Elles portent le timbre de la Société. 

Art. G. 
La cession des actions ne pourra 

s'effectuer, même au profit d'une per-
sonne déjà associée, qu'avec l'agré-
ment des administrateurs. En consé-
quence, le porteur d'actions qui vou-
dra céder une ou plusieurs de ses ac-
tions sera tenu d'en consigner la dé-
claration sur un registre spécial tenu 

à cet effet par la société. 
Cette déclaration sera datée; elle 

énoncera le prix de la cession, ainsi 
que les nom, prénom, profession et 
domicile du eessiomiaire; dans la quin-
zaine de la date de la déclaration, les 

administrateurs statueront, à la majo-
rité et au scrutin secret, sur l'accep-
tation ou le refus du transfert; au cas 
d'acceptation, le transfert s'opérera 
par une. déclaration signée sur les re-
gistres sociaux par le cédant et le ees-
siomiaire ou leur mandataire; men-
tion du transfert sera faite au dos du 

titre. 
La décision des administrateurs ne 

sera pas motivée et ne pourra, dans 
aucun cas, engendrer une responsa-

bilité quelconque à leur charge. 
Art. 7. 

La société, outre la faculté absolue 
de refuser le transfert, aura le droit 
de faire acquérir l'action par un tiers 
à son choix, au prix indiqué dans la 

déclaration. 
Le droit de préemption devra être 

exercé dans la quinzaine de la décla-
ration, au moyen d'une notification 
faite par correspondance ou autre-
ment, au cédant et au cessionnaire 

primitivement déclarés. 
Par suite de cette notification, la 

société sera autorisée de plein droit à 
régulariser d'office le transfert au nom 

du tiers désigné par elle. 
Les dispositions du présent article 

seront applicables au cas de vente 

forcée. 
Elles sont énoncées dans les titres. 

Art. 8. 
Toute action est indivisible. 
La société ne reconnaît qu'un pro-

priétaire par action. 
Ai t. 9. 

Les droits et obligations attachés à 

l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe, et la cession com-
prend toujours les dividendes échus et 
à échoir, ainsi que la part éventuelle 

dans le fonds de réserve. 
La possession d'une action emporte 

de plein droit adhésion aux statuts de 
la société et aux décisions de l'ar-

semblée générale. 
Art. 10. 

Les héritiers ou créanciers d'un ti-

tulaire d'actions ne peuvent, sous 
quelque prétexte que ce soit, provo-
quer l'apposition des scellés sur les 
biens de la société, en demander le 
partage ou la licitation, ou s'immiscer 

en aucune manière dans son adminis-

tration. 
Lesdits héritiers ou créanciers doi-

vent, pour l'exercice de leurs droits, 
s'en rapporter aux inventaires sociaux 
et aux délibérations de l'assemblée 
générale. Ils sont tenus de se faire re-
présenter par un mandataire collectif 
choisi par eux ou nommé, à défaut 
d'accord, par le président du Tribunal 

de commerce de la Seine. 
Art. 11. 

Le montant des actions est payable 

à Paris. 
Il est fait sur chaque action un ver-

sement du quart, soit six mille deux 

cent cinquante francs. 
Le surplus sera payé conformément 

aux appels faits par les administra-
teurs au moyen d'annonces insérées 
un mois à l'avance dans un des jour-
naux de Paris, désignés pour la pu-
blication légale des actes de société. 

Art. 12. 
Tout versement en retard portera 

intérêts de plein droit en faveur de la 
société à raison de six pour cent par 
an à compter du jour de l'exigibilité, 

sans demande en justice. 
Art. 13. 

A défaut de versement à l'échéance 

et quinze jours après une mise en 
demeure, la société aura le droit de 
faire procéder à la vente des actions 
en adjudication publique. Cette adju-
dication sera faite aux risques et pé-

rils du retardataire. 
La société renonce pour ce cas 

seulement à la faculté de refuser le 
transfert des titres, sauf cependant en 
se réservant le droit de préemption 

stipulé à l'article 7. 
Les titres des actions ainsi vendus 

deviendront nuls de plein droit, il en 
sera délivré aux acquéreurs de nou- ' 
veaux sous les mêmes numéros. 

Les mesures autorisées par le pré-
sent article ne feront pas obstacle à 
l'exercice simultané par la Société des 

moyens ordinaires de droit. 
Art. 14. 

Le prix provenant de la vente, dé-
duction faite des frais, appartiendra à 
la Société et s'imputera dans les 
termes de droit sur ce qui lui sera 
dù par le porteur exproprié qui res-

tera passible do In diU'érenre, s'il y a 
déficit, mais qui profitera de l'excé-

dant, s'il en existe. 
Art. 15. 

Les porteurs d'actions ne sont en-
gagés que jusqu'à concurrence dn 
montant de chaque action ; au-delà, 
lo.iit appel de fonds est interdit. 

Conformément aux articles 3 et 21 
rie la loi du vingt-quatre juillet mil 
huit cent soixante-sept, les actions 
pourront, après avoir été libérées de 
moitié, être converties en actions au 
porteur par délibération de l'assem-

blée générale. 

TUBE III. 

De do ;a 

■?ep! 

le EH 

, la 

être 

iMée" 

L'admicisfration est confiée, i 
a'Imiais'aatcuïs nommés, paif l es 
bléé générale des actionnaires 
nombre des administrateurs peut 

augmenté par décision. d£ l.&m 
générale, sur la préposition du 

Art. 17, 
Les administrateurs doivent 

propriétaires cbeoan do cinq ac 

«u moins. 

« Les administrateur.; sont nommés 

pour trois ans. 
Ils peuvent toujours être réélus. 
En cas de vacances survenues dans 

1 intervalle qui s'écoule entre deux 
assemblées générales, les administra-
teurs pourvoient provisoirement au 
remplacement, et l'assemblée générale, 
lors de la première réunion, procède 
à l'élection définitive. 

L'administrateur nommé en rem-
placement d'un autre ne demeure en 
fonctions que pendant le temps qui 

reste à courir de l'exercice de son 
prédécesseur. 

Art. 19. 
Les administrateurs reçoivent des 

jetons de présence dont " l'assemblée 

générale fixe la valeur. 
Art. 20. 

Los administrateurs sont investis 
des pouvoirs les plus étendus de ges-
tion et d'administration, sans aucune 
limitation et sans aucune réserve. 

Ils font et autorisent les actes de 
toute nature que peuvent nécessiter 
les all'aires sociales, notamment toutes 
acquisitions et aliénations d'immeu-
bles, tous emprunts avec ou sans hy-
pothèques, avec ou sans nantissement, 
donnent toutes quittances et consen-
tent toutes mainlevées d'hypothèque, 
de privilège et actions résolutoires, 
ainsi que toutes mainlevées et tous 
désistements quelconques; le tout avec 
ou sans paiement ; ils transigent et 

compromettent. 
Us nomment ou révoquent les agents 

ou employés, ils fixent leurs attribu-
tions et comme il leur conviendra les 
émoluments du directeur cl du per-
sonnel, le mode et le chiffré de leur 
rémunération et, s'il y a lieu, le chif-
fre de leur cautionnement; ils en au-

torisent la restitution. 
Ils arrêtent les comptes qui doivent 

être soumis à l'assemblée générale. _ 
Ils fixent provisoirement le divi-

dende. 
Ils font un rapport à l'assemblée 

générale des actionnaires sur les comp-
tes et la situation des affaires so-

ciales. 
Ils peuvent proposer à l'assemblée 

générale la dissolution anticipée de la 

Société et la liquidation. 
Les énonciations comprises au pa-

ragraphe qui précède n'ont aucun ca-
ractère limitatif et laissent subsister 
dans leur entier les dispositions du 
paragraphe premier du présent ar-

ticle. 
Art. 21. 

Le conseil d'administration peut dé-

léguer tout ou partie de ses pouvoirs 
soit à un ou plusieurs actionnaires, 
soit à un ou plusieurs tiers non ac-
tionnaires, dans les termes qu'il juge-
ra convenables. Il peut notamment 
nommer un directeur et un sous-di-
recteur, qui seront investis par le fait 
de leur nomination des pouvoirs né-
cessaires pour la gestion des affaires 
courantes, notamment du pouvoir de 
signer la correspondance, .'es acquits 
ou endossements d'effets, les chèques 
et tous reçus ou décharges de sommes 
ou titres. Les acceptations et tirages 
devront porter les signatures de deux 
administrateurs, ou d'un administra-
teur et du directeur ou sous-direc-
teur, ou du directeur ou sous-direc-
teur et d'un délégué spécial. 

. Il est justifié des décisions du con-
seil par un extrait signé par le prési-
dent ou le membre qui le rem* 

piaee. 
Art. 22. - ' 

La présence de la moitié plus un 
des membres au moins est nécessaire 
pour la validité dés délibérations. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité des voix des membres pré-

sents. 
Art 23. 

Les administrateurs de la Société ne 
peuvent faire avec elle dos marchés ou 
entreprises sans y être autorisés, con-
formément à la loi ; mais il leur est 
complètement facultatif de s'engager 
conjointement avec la Société envers 
les tiers, et ils peuvent, dans Routes 
opérations où la Société prend des 
participants ou des cessionnaires, être 

du nombre. 
Art. 24. 

L'assemblée générale des action-

naires nomme un ou deux commis-
saires, aclionnaires ou non, investis 
des fonctions qui leur sont dévolues 
par les articles 32, 33 et 34 de la loi 
du vingt-quatre juillet mil huit cent 

soixante-sept. , 

TITRE IV. 

Assemblées générales. 

Art. 25. 
Une assemblée générale des action-

naires est tenue chaque année, au 
jour et au lieu désignés par les admi-
nistrateurs, avant la tin du mois 

d'avril. 
Les convocations aux assemblées 

sont faites vingt jours au moins à l'a-
vance par uu avis inséré dans un des 
journaux désignés pour les annonces 

légales à Paris. 
Les assemblées générales se compo-

sent de tous les actionnaires' proprié-
taires d'au moins cinq actions, et in-
scrits comme tels sur les registres, 
trente jours au moins avant la réu-

nion. 
. Les actionnaires ne peuvent se faire 

représenter aux assemblées générales 
que par l'un d'eux réunissant au moins 
cinq actions comme propriétaire et 

comme mandataire. 
Art. 26. 

L'assemblée est présidée par le pré-
sident du conseil d'administration et, 
en cas d'empêchement, par celui de 
ses membres que le conseil aura dé-

signé à cet effet. 
Les fonctions de scrutateurs sont 

remplies par les deux plus forts ac-
tionnaires présents et sur leur refus 
par ceux qui viennent après eux jus-

qu'à acceptation. 
Le but eau ainsi constitué désigne 

le secrétaire. 
Art. 27. 

L'ordre du jour est arrêté par les 

administrateurs. 
Devront être portés sur cét ordrc'du 

jour les propositions faite; par trois 
actionnaires au moins, membres de 
l'assemblée et propriétaires d'adions 
représentant le vingtième, du carjitnl 
social, lorsque ces propositions auront 
été communiquées aux admlnisirate-irs 
huit, jours au moins avant la réu-

nion. 
Aucun antre objet que ceux à l'ordre 

dn jour ne peut être mis en délibéra-

tion. 
Art, 28. 

Les décisions sont prises à la majo-
rité des vois ; on cas de partage, la 
voix du président est prépondérante. 

Chaque membre de l'assemblée a 
autant de voix qu'il possède de fois 
cinq actions, soit en sou nom, soit 
comme mandataire, sauf, toutefois, les 
dispositions du paragraphe 2 de l'ar-
Uc!e 27 de la toi du vingt-sept juillet 

mi! huit cent-ioixante-iept. 
U- sera voté au scrutin seret toutes 

les fois que la déniante en sera faite 
car trois actionnaires eu moins, mem-

bres de ressemblée. 
Art. -29. 

I.'assemblée générale prononce snn-

Yctminemenl ■mr lotis' les intérêts de 

Art. .30. 

L'aJsembJèa çé-ifole, régulièrement 
constitué* , rcr,ré'-orito ïunrYéTsalité 

dso- at'Uôsfnalfes'. 
Les- délibérations prises conformé-

ment aux statuts obligent tous les cc-
tionnsires même absents ou dissidents. 

Art. 31. 
Le justification à faire vis-à-vis-dès 

tiers, des délibérations de l'assemblée, 

résulte des copies et extraits certifiés 
conformes par le président de l'as-
semblée, à son défaut par un des ad-

ministrateurs. 

TITRE V. 

Etats semestriels et inventaires. 

Art. 32. 
L'année sociale commence le pre-

mier janvier et finit le trente et un 

décembre. 
Le premier exercice comprendra le 

temps écoulé entre la date de la con-
stitution définitive et le trente et un 
décembre mil huit cent soixante-

douze. 
Les comptes seront arrêtés par les 

, administrateurs. 

TITRE VI. 

Dividendes, fonds de réserve. 

Art. 33. 
Les produits do l'excreice, déduc-

tion faite de tontes les charges, con-

stituent les bénéfices. 
Sur ces bénéfices on prélève an-

nuellement : 
Ie Six pour cent du capital des ac-

tions émises ; 
2e Dix pour cent des bénéfices pour 

le fonds de réserve; 
Ce qui reste est réparti dans la pro-

portion d'un dixième pour les admi-
nistrateurs et de neuf dixièmes pour 
les actions à titre de dividende. 

Lorsque le fonds de réserve aura 
atteint le cinquième du capital social 
réalisé, le prélèvement y affecté ces-
sera d'être obligatoire; il reprendrait 
son cours, si la réserve venait à des-
cendre au-dessous de celte propor-

tion. 
Il peut en outre être fait une ré-

serve spéciale, sauf l'approbation de 

l'assemblée générale. 
Art. 34. 

Le paiement des dividendes a lieu 

chaque année à l'époque déterminée 
par l'assemblée générale qui les aura 

fixés définitivement. 
Toutefois, pour le premier semestre 

de chaque année, le conseil d'admi-
nistration est autorisé à distribuer sur 
les bénéfices réalisés jusqu'à concur-
rence de six pour cent par an, du 

capital des actions. 
Art. 35. 

Le paiement des dividendes se fait 

au lieu déterminé par le conseil d'ad-

ministration. 
Tous les divideudes qui n'ont pas 

été touchés, cinq années après l'épo-
que fixée pour le paiement, sont pres-

crits et acquis à la Société. 
Art. 36. 

Le fonds de réserve se compose de 
l'accumulation des sommes produites 
par le prélèvement opéré sur les bé-
néfices, en exécution de l'article 33 

(troisième paragraphe). 
En cas d'insuffisance des produits 

d'une année pour fournir six pour 
cent sur le capital versé, la différence 
pourra être prélevée sur le fonds de 
réserve lorsqu'il excédera le quart du 

capital réalisé. 

TITRE VII 

Dissolution. — Liquidation. . 

Art. 37. 
- En cas de perle de moitié du capital 

social, les administrateurs devront 
provoquer la réunion de l'assemblée 
géuérale, afin de statuer sur la conti 
nuation ou sur la dissolution de la 
Société, et outre le cas prévu sous Par 
ticle 20,1a dissolution peut encore être 
prononcée sur la demande de toute 
partie intéressée, lorsqu'un an s'est 
écoulé depuis l'époque où le nombre 
des associés se trouverait réduit à 

moins de sept. 
Art. 38, 

A l'expiration de la société ou en 

cas do dissolution anticipée, l'assem-
blée générale règle sur les proposi-
tions des administrateurs le mode do 
liquidation et nomme un ou plusieurs 

liquidateurs. 
Les liquidateurs pourront, en vertu 

d'une délibération de l'assemblée gé-
nérale, faire le transport à une autre 
Société des droits, actions et obliga-
tions de la Société dissoute, moyen-
nant les prix et conditions à stipuler 
et en échange de titres libérés entiè-

rement. 
Pendant le cours de la liquidation, 

l'assemblée conserve tous les pouvoirs 

comme pendant l'existence de la So-

ciété. 
Elle a notamment le droit d'ap-

prouver les comptes de la liquidation 

et d'en donner quitus. 
La nomination des liquidateurs met 

fin aux pouvoirs des administrateurs 

et de tous mandataires. 
Art. 39. 

Lorsque l'assemblée générale est 
appelée à voter sur des modifications 
aux statuts, la fusion ou alliance avec 
d'autres sociétés sur des modifications 
à apporter à la forme ou à la coupure 
des actions, notamment la conversion 
des actions au porteur, sur des pro-
positions de continuation de la Société 
au-delà du terme fixé pour sa durée, 
ou de dissolution anticipée, sur la 
proposition du conseil d'administra-
tion, l'augmentation du capital social, 
les avis de convocation doivent con-
tenir l'indication de l'objet de la 

réunion. 
La délibération sur toutes les ma-

tières mentionnées au paragraphe qui 
précède _ n'est valable qu'autant que 
ta moitié du capital social y est re-
présentée, et que cette délibération 
est prise à la majorité des deux tiers 

des voix présentes. 
Toutefois quand il s'agira de l'aug-

mentation du capital social, la déli-
bération pourra être pri-e à U simple 

majorité des voix présentes. 

TUEE VIII. 

Contestations. 

v Art. 40. 
Toutes le? contestations qui pour-

ront s'élever pendant là dm ce de la 
Société ou lors de la liquidation, soit 
entre les porteurs d'actions et la So-
ciété, soit entre les porteurs d'actions 
eux-mêmes et à raison des all'aires so-
ciales, seront jugées conformément à 

la loi. 
Toutefois les contestations seront 

soumises à une commission d'arhitres 
nommés contradictoirement et qui 
décideront en dernier ressort, si ces 
parties n'invoquent le bénéfice de la 
loi du dix-sept juillet mil huit ceit. 

cinquante six, relative à l'arbitrage. 
flans le cas de contestations, tout 

porteur d'actions doit faire élection de 
domicile à Paris, et toutes notifica-
tions et assignations lui seront vala-
blement faites au domicile par lui élu, 
sans avoir égard à la distance du do-

micile réel. 
A défaut d'élection de domicile, cette 

élection auia lieu de plein droit, pour 
le:, notifications judiciaires, au parmiet 
de M', le procureur de la République 
près le Tribunal ciril de première 
instance de Paris. j 

Le domicile élu formellement eu 
implicitement, comme il vient d'être 
dit, entraînera attribution Je juridic-
tion aux Tribunaux .compétents Uo 
j ■ m. 

De convention expresse, adcnn por-

teur d cotions ne pourra intenter eco 
demande en justice centra la société, 
sans que cette demande ait été 
préalablement déférée à l'assemblée 
générale des actionnaires, dont l'avis 
devra être soumis aux Tribunaux com-
pétents, en même temp<; que la de-

mande elle-même. 

PUBLICATIONS. 

Art. 41. 
Pour faire publier les présents sta-

tuts partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait des pré-
sentes. 

l'ait double à Paris, le six février 

mil huit cent soixante-douze. 
(Suivent les signatures.) 

En snite est écrite la mention sui-
vante : 

« Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le huit février mil huit cent 

soixante-douze, folio 70, verso case 7, 
reçu deux francs quarante centimes, 

décimes compris. 

PREMIÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

PROCÈS-VERBAL. 

L'an mil huit cent soixante-douze, 

le six février, à onze heures et demie 
du matin, en conformité de l'article 4 
de la loi du vingt-quatre juillet mil 
huit cent-soixante-sept, se sont réu-
nis au siège social, rue de Provence, 
56, de la Société anonyme dénommée 

Société Industrielle Franco-Russe. 
.MM. l'ère, Aimé Gros, Kœnigswar-

ter, Abel Laurent, F. Ganneron, Rad-

ieux de Marisy, Denion du Pin, P 
Talabot, Dênière, Brolemann, J. Dai 
gremont, de Mas, Charles Burat 
G. Couturier, Ch. Herpin, 

Tous agissant en leur uom persoli 
nel, et, en outre, M. Herpin comme 
représentant la Société Générale, en sa 
qualité de directeur de ladite Société; 
M. Kœnjgswarter, comme représentant 
M. Morel Kaho dont il a pouvoir 
M. Donière, comme représentant M 
Edward Blotinl dont il a pouvoir 
M. Fère, comme représentant M. Drey 
fus dont [il a pouvoir ; M. Ganneron, 
comme représentant M. Premsel dont 
il a pouvoir ; M. Baillcux de Marisy. 
comme représentant M. L. Passy dont 

il a pouvoir. 
Tous les susnommés présents ou 

représentés, souscripteurs dans des 
proportions diverses d'actions de la-
dite Société et représentant la totalité 
du capital social qui comprend huit 

cents actions, 
M. Denièro est nommé président 
MM. Fère et Ganneron acceptent 

les fonctions de scrutateurs. 
M. de Mas accepte les fonctions de 

secrétaire. 
M. le-président donne lecture des 

statuts de la Société Industrielle 
Franco Russe, déposés au rang des 
minutes de M* Cottin, notaire à Paris, 
par acte de son ministère, en date de 

ce jour. 
L'assemblée déclare avoir pris con 

naissance : 
1° De ces statuts ; 
2" D'un acte reçu aujourd'hui par 

ledit M~> Cottin, contenant la déclara 
lion, par les fondateurs, de la sous-
cription de la totalité du capital 
social et l'indication du versement du 

quart ; 
3° Et la liste annexée à cet acte des 

souscripteurs avec l'état des verse-

ments effectués. 
A l'unanimité l'assemblée prend les 

résolutions suivantes : 
L'assemblée approuve les statuts et 

reconnaît la sincérité de la déclaration 
des fondateurs sur la souscription des 
actions et le versement du quart. 

Elle nomme pour premiers admi 

nistrateurs : 
MM. Baillcux de Marisy, 

Blount. 
Brolemann. 
Denière. 

l'ère. 
Herpin. 
Talabot. 

Elle nomme commissaire, pour la 

première année, M; Lissignol. 
Les administrateurs et le commis-

saire ici présents déclarent accepter 
leurs fonctions respectives. En outre, 
M. Denière fait la même déclaration, 
au nom de M. Edward Blount dont il 

a pouvoir. 
Par suite de cette acceptation et d' 

l'accomplissement de toutes les forma-
lités prescrites par la loi, l'assemblée 
déclare la Société définitivement con-
stituée et donne à M. Herpin tôus 
pouvoirs nécessaires à l'effet de dépo-
ser, par acte à la suite des statuts, un 
extrait ou une expédition de la pré-
sente délibération et de faire les pu-

blications légales. 
El ont signé les membres du bu-

reau. 
Ensuite est écrit : 
« Enregistré à Paris, huitième bu-

reau, le seize février mil huit cent 

soixante-douze, folio 74, recto, case 4, 
reçu deux francs quarante centimes, 
décime compris, plus trois francs 

soixante centimes, décime compris. 
« Signé : REGNAULWN. » 

Une copie de la délibération dont 
extrait précède a été déposée pour 
minute à la suite des statuts, par acte 
passé devant ledit Mc Cottin, le quinze 
février mil huit cent soixante-douze, 
enregistré à Paris, huitième bureau, le 
lendemain, seize février, folio 58, case 
6, au droit de deux francs quarante 

centimes. 
Pour extrait : 

Signé : COTTIN. 

Une expédition des actes et délibé-
rations suséiioncés a été déposée à 
chacun des greffes de la justice de 
paix du neuvième arrondissement et 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
le dix sept février mil huit cent soixan-

te-douze. . 
(542) Signé : COTTIN. 

D'une délibération prise en assem-
blée générale des actionnaires de la 

société anonyme des : 
BOK3 AMIS, 

tonne à Paris, au siège social, rue 
Richcr, 91, le vingt-trois janvier mil 

huit cent soixante-douze, 'dont copie 
a été déposée au rang des minutes de 
M1 Aumont-Thiéville, notaire à Paris, 
suivant acte reçu par lui et l'un de 
ses collègues, lê: cinq février mil huit 

cent soixante douze, 

U appert : 
Qu'il a été créé trois cents actions 

nouvelles à cinq' cents francs chacune, 
par addition au capital social, , avec 
prime annuelle de trente francs cha-
cune, prélevées, par privilège sur les 
bénéfices, avant tout antre répartition 
pendant quatre années et trois mois, 
qui ont commencé le premier juillet 
mil huit cent soixante et onze. 

Expéditions de cette délibération ont 
été déposées à chacun des greffes du 
'Tribunal de commerce de la Seine et 
de la justice de paix du neuvième ar-
rondissement, le dix-neuf février mil 

huit ceut soiïante-douce. 
Peui extrait : 
(oi3) Signé : ACJIONT. 

I Seyant acte sous signatures pri-
vée*, en daf'-, ii Paris, du trente et un 
j-Jiivii r rnil (mit ceftt soixnnte-douw?, 
enregistré, et dont Hun des originaux 
est demouré nnr.e- à f; de deeld 

ration devant notaire sont il sera ci-

après perié, 
M. Prospor-Joseph CROHIN, pro-

priétaire, demeurant à Paris, boule-
vard Magenta, 66. a établi les statuts 
d'une ifitciété civile d'assurances mu-
tuelles contre la mortalité des bes-

tiaux. 
Celle société a pour dénomination ; 

LA GLANEUSE AGRICOLE. 

Le siège social de la société est éta-

bli à Paris. 
La société est administrée par uh 

conseil d'administratiou composé de 

six membres et par un directeur. 
Le directeur, qui est M. Crohin, di-

rige les opérations de la société, signe 
et délivre les polices d'assurances, est 
chargé de la correspondance, de tous 
les détails administratifs à fin de l'exé-
cution de tous les actes qui concer-

nent la société. 
Toutes actions et tous exploits, mê-

me extra-judiciaires, seront intentés 

au nom personnel du directeur, qui 
pourra agir, toujours en son nom per-
sonnel, tant en première instance 
qu'en appel, devant tous les Tribunaux 

judiciaires ou administratifs. 
Le nombre des membres pouvant 

faire partie de la société est illimité. 
Le minimum des valeurs assurées 

au-dessous duquel la société ne pou^ 
rait être valablement constituée a été 
fixé à la somme de vingt-cinq mille 
francs, qui devraient être souscrits par 
des adhérents en n'importe quel nom-

bre. 
La société a commencé le premier 

février mil huit cent soixante-douze, 
jour de sa constitution définitive ; elle 
a été formée pour une durée de trente 

années, à partir de ladite époque. 
Il a été créé un fonds de réserve 

qui sera constitué par la partie du 
fonds de prévoyance non absorbée par 
la dépense de la société. Le capital en 
doit être placé en rente sur l'Etat, 
tous les ans, aussitôt le fonds de ré-

serve de l'année suivante rentré en 

caisse. -
Ce fonds de réserve ne pourra plus 

s'accroître lorsqu'il aura atteint cinq 

cent mille francs. 
L'objet de ce fonds de réserve est 

d'assurer à la société le moyen de 
suppléer, pendant les années calaml-
teuses, pour l'ensemble de la société 
à l'insuffisance du fonds de garantie 
pour le paiement des sinistres et char-

ges de la société. 
II. Aux termes d'un acte passé de-

vant M» Dubois, notaire à Paris, le 
trente et un janvier mil huit cent 
soixante-donze, enregistré, M. Crohin 
a constaté que les formalités prescri-
tes par l'article 9 du règlement d'ad 
ministralion publique du vingt-deux 
janvier mil huit cent soixante-huit 
avaient été observées et remplies en 

ce qui concernait ladite société. 
III. Aux termes d'une délibération 

do l'assemblée générale des actionnai-
res de la société tenue le premier fé-
vrier mit huit cent soixante-douze et 
dont une copie conforme, signée du 
directeur et du secrétaire, a été dépo 
sée audit M" Dubois, le neuf du mè 
me mois, la sincérité des déclarations 
faites par 31. Crohin dans l'acte reçu 
par ledit Mc Dubois, notaire, le trente 
et un janvier mil huit cent soixante-
douze, a été reconnue par l'assemblée. 
Cette assemblée a nommé les mem 
bres du premier conseil d'administra-
tion et les commissaires, et elle a ac 
cepté M. Crohin comme directeur 

général de la société et a nommé 
M. Régnier (Eugène Vital) directeur 

adjoint. 
Les membres du conseil d'adminis-

tration, les commissaires nommés ont 
accepté, ainsi .que MM. Crohin et Re 
gnier, les fonctions qui leur avaient été 
conférées. Cette même délibération 
contient une modification aux statuts 
par suite de laquelle le délai de 
quinze jours dont il est question en 
l'article 10, paragraphe premier des 
statuts, n'est plus que de quarante 
huit heures en ce qui concerne les ac-
cidents (membres luxés nécessitant 

l'abattage). 
Pour extrait : 

Signé : CROHT.N, directeur. 

A la date du seize février mil 
huit cent soixante-douze, il a été 
déposé à chacun des greffes de la 
justice de paix du dixième arron 
dissement de Paris et du Tribunal 
civil de première instance de la 

Seine ; " 
1° Une expédition de la déclara-

tion faite par M. Crohin, le trente 
et un janvier mil huit cent soi-
xante-douze avec les pièces y an-

nexées ; 
2» Et une expédition collective de 

l'acte de dépôt du neuf février mil 
huit cent soixante-douze et de la 
copie de la délibération de la pre 
mière assemblée générale des mem-
bres de la société déposée audit M 
Dubois, ledit jour neuf février mil 

huit ceut soixante-douze. 
Pour mention : 

(544) Signé : CROHIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AYIS. 

MM. les créanciers qui n'auraient 
pas reçu d'avis sont priés de faire 
connaître leur adresse au Greffe, bu-

reau n. 8.. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, an Tribunal, commu-
nication de la comptabilité, les same-

dis, de dix à ouatre heures. 

§ I". 

CESSATIONS DE PAIEMENTS 

Jugements du 16 février. 

HAMBURGER (Isdore) , bijoutier, 
demeurant à Paris, passage des Pa-

noramas, 6. 
M. firmin Didot juge-commissaire. 
M. Copin, rue Guénégaud, 17, syn-

dic provisoire (N. 1119 du gr.). 

JULIEN (Jean-Baptiste-Ambroise), 
fabricant de métal anglais, demeurant 
à Paris, rue des Gravfjliers, 16. 

M. Dclaporte juge-commissaire. 
M. [.amoureux, quai do, Gesvres, 8, 

syndic provisoire (N. 1120 du gr.). 

ANjqilffAULT (Miehol), ancien mar-
chand de vin à Paris rue du Tem-

ple, (ifl, y demeurant. 
M. Evt-tte juge-commissaire. 
M. Maillard, ruo Séguier, 3, syndic 

provisoire (N. 1121 du gr.). 

DECVUX (Charles-Jules-Francois) , 
marchand de laines, demeurant à Pa-
ris, rue Grenela, 55. 

M. Beynier juge-commissaire. 
M. Hécacu, nie de Laucrv, 9, syn-

dic provisoire (N. 1122 du gr.). 

TOb'TAN (Louis-Xavier), épicier, 
demeurant à Paris, rue des Saints-
Pères, 33, 

M. Reynier juge-commissaiie. 
M. Chevillnt, rue de Turbjgo, n. 6, 

syndi'-; provisoire (N. 1123 du gr.}. 

MÉTÉNIER (Jules-Jean!, mercier, 

Jemëurant à Paris, boulevard Saint-

Micheli 61. 
M. Martinet jugo-eommis*aire. 

M. Pinot, rue de. SàVdfé; G, syndic 
provisoire (N. 1124 du gr.).. 

LECHEVREL. (Edouard - Michel ) , 

marchand do meubles et (Spissierj 
demeurant à Paris, rue do Grenelle» 
'•citit-Gorrcain, 170. 

il. Reynier jnse-comtciîsairî. 
M. ùlcillenceuit, rue Kotre-Dsme-

des Victoires, 40, syndic provisoire 
(N. 1125 du gr.). 

I.ORY (Edmond-Constant-Etienne), 
fabricant de vernis, demeurant à Pa-

ÉMB—MM—ÉMi —1 ——- M i ii—m—r— 

ris, rue Turenne, 41. 
M. Delaporte juge-commissaire. 
M. Pluzanski, rue Monge, 16, syn-

dic provisoire (N. 1126 du gr.). 

1» DUPIC (Albert-Joseph-Quentin), 
demeurant à Enghien (Seiue-et-Oise), 
rue du Départ, 14; 2° dame DUPIC 
(Cornélie-OctaVie COrne, femme auto-

risée de Lyonel-Joseph-Antoine Du-
pic), demeurant à Paris, rue du Cai-
re, Si, associés de fait sous la raison 
Dupic èt Corne, pour le commerce 
de plumes et Ileurs, à Paris, rue d u 

Caife, 21. . 
M. Baudelot juge-commissaire. 
M. Dufay, rue Laffifte, 43, syndic 

provisoire (N. 1127 du gr.). 

BERTHAULT, eutrepreneur de ma-

çonnerie, demeurant à Paris, rue Bou-

l'ay, 15. 
(Ouverture fixée provisoirement au 

29 janvier 1872.) 
M. Reynier juge-commissaire. 
M. Normand, rue des Grands-Au-

gustins, n. 19, syndic provisoire (N. 

1128 du gr.). 

LEPÉE, ancien boulanger à Paris 

(Grenelle), rue du Théâtre, 133. 
M. Reynier juge-commissaire. 
M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syn-

dic provisoire (N. 1129 du gr.). 

SYNDICAT. 

Sont invités à se rendre, les jours 
et heures ci-après au Tribunal de com-

merce, salle des assemblées, pour 
assister à l'assemblée dans laquelle 
le juge-commissaire doit les consul-
ter, tant sur la composition de l'état 
des créanciers présumés que sur la 
nomination de nouveaux syndics, 

MM. les créanciers : 

Du sieur BELTJN (Jean-Claude), 
faisant le commerce de modes et lin-
gerie sous le nom de Bellin-Lamier, 
à Paris, rue Saint-Dominique-Saint-
Gcrmain. 44, le 24 courant, à 11 heu-

res précises (N. 1090 du gr.). 

Des sieurs : 1° BAGUE Y fils (Edou-

ard), demeurant à Paris, boulevard 
Gouvion-Saint-Cyr, 8; 2» JEAN TET 
(Olivier), demeurant à Paris, rue Fes-
sart, 17, associés de fait pour l'entre-
prise de bâtiments sous la raison : 
Bagucy fils et Jeantet, le 24 courant, 
à 11 heures précises (N. 1085 du gr.) 

Du sieur Edouard COVLET, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue de la 
Chopinette, 15, le 24 ceurant, à 11 
heures précises (N. 608 du gr.). 

L'es tiers porteurs d'effets ou d'en-

dossements n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées, pour être procédé, soies la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
aux vérification et affirmation de 
leurs créances, MM. les créanciers : 

Du sieur NEESER (Charles), limo-
nadier à Paris, rue Halévy, 12, le 
2i courant, à 2 heures précises (N. 

703 dugr.). 

Du sieur GOUTTMANN (Jules), 
ferreur en voituaes à Paris (les Ter-
nes), rue Laugier, 18, le 24 courant, 

à 2 heures (N. 765 du gr.). 

Du sieur ROULET fils (Louis), fabri-

cant de tubes en cuivre, demeurant à 
Paris, rue Commines, 5, le 24 cou-
rant, à 2 heures (N. 810 du gr.). 

NOTA. — Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 

MM. les syndics. 

CONCORDAT. 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures indiqués ci-après au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état d$ la 
faillite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et 
dans ce dernier cas être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des yndics, MM. 

les créanciers : 

De la société en uom collectif MA-
LAPERT et F. EPAILLY, ayant pour 
objet la fabrication de corsets, dont le 
siège est à Paris, boulevard Sébasto-
pol, 28 bis, ladite société composée 
de Edouard Malapert et de François 
Epailly, demeurant tous deux au siège 
social, le 2i courant, à 11 heures pré-

cises (N. 49 du gr.). 

Du sieur LANNERET (Alexandre), 
sellier, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 99, le 24 cou-
rant, à 2 heures précises (N. 612 du 

gr-)-

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés. 
Les intéressés peuvent prendre au 

greffe communication du rapport des 

syndics et du projet de concordat. 

§2- ' 

FAILLITES. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Sont invites à se rendre, aux jours 
et heures ( i-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le jwje-
commissaiic, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs créances. 
MM. les créanciers en relard de faire 

vérifier et affirmer leurs créances et 
composant l'union de la liquidation 
judiciaire : 

EJDu sieur CHANCEAU (Albin-Fran-
çois, ancien boulanger à Paris, rue 
llrézin, 29, demeurant même ville, 
rue Pernelly, 20, le 24 courant, à i 
heiups précises (N. 14280 du pr.'). 

REDDITION DE COMPTE. 

Sont invites à se rendre aux jours 
et neures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
.failliles, pour, conformément à l'ar-

ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qm sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore, l'arrêter et leur donner dé-
charye de leurs fondions, MM. les 
créanciers : 

Du sieur WEIL-LA.MBERI (Gabriel), 
fabrtant d'orfèvrerie, demeurant à 
Paris, boulevard du Prince-Eugène, 
o4, le 21 courant, à 2 heures précises 
(N. 14554 du gr.). 

Du sieur LEMASSON ( Eugène -
Henri!, marchand boucher, demeurant 
hi'nrh, piâce d'Aligre, iù, U- '.'A cou-
rant, à 3 heures précises (!\". 14Q00 du 
gr.). 

Dateur TEB.OIE (Pierre), ancien 
rmrehand de bois et chirbons à Ivry 
éSoinc.1, rue Impériale, 25, demeurant 
■i Paris, ruo des Noyers, 15, le 24 
eourant, à H heures précises 'ci 
14553 du gr.). 

Du sieur GOS3ET, épicier, rue de 

la lombe-Issoire, 66, le 2i courant, à 
2 heures précises (N. 13393 du gr.). 

^ttôtel^|^;UM
0Tïft Pans, rue du Dauphin' sT^Q ' 

Tl 11 OMI , ■ TVTF 1 T.... -

Pans, rue Saint-Honoré ïl^îï 
meurant actuellement mÂm *' et 0V 
de Seine, 47, le 24 couramVÏ6. £ 
précises (N. 7989 du

 gI
.)> 4 2

 hèu
r

U

e
« 

NOTA. - Les créanciers è, , 
peuvent prendre un, qren> le faiin 
cation des compte Ct ra^»**. 
syndics. "PPort ^ 

Qualification de _ 

Jugements du Tribunal a. 
de la Seine qui quaW

fien
??^?°*± 

cessation de paiements : 
,le''ce 
'es U, 

Du 11 janvier 1872, 

Du sieur JACQUET (Pin/', 

entrepreneur de serrurerie L' &n^a 
rue Saint-Maur, 218 HSS à par 

tuellement même viMe,^^ 

32 (dix-huitieme arrondissem allI>eb 
Maintient le sieur sim.enti; 

d'Orléans, 16, ttqa&^.'fa 

definttif (N. 14530 du |
r
.) de s«fe 

Du sieur PETIT (Hyacimi, t 

cant de produits UmogrSS ' f*i.  j-.uuu.i;, iiuiograrihin, °,Jn. 
meurant à Paris, 

Maintient le sieur Mevs r, , 

agenta, 59, en qualité' 
ifinitif (N. 14531 dugr.) * Wfc 

Du sieur CASTELLA' (Am„ 
ilrcDrencnr de ,„„.....•?. .l^-Ko 
uu sieur CASTELLA (A„I„-

entrepreneur de menuiserii i°"le) t 
rant a Pans, boulevard MavL ,ïeu-

Mamtient le sieur Devin ' 132 >' 
l'Echiquier, 12,

 EN
 ammfl, rue (ie 

définitif (N. 14532 du
q

g?J.te de
 Wc 

Du 27 janvier 187a 
Du sieur TÉ ROLE (PierrXî 

marchand de bois et charbons ?f* 
(Serne), rue Impériale, 29 \L ,vr)' 
à Paris, rue des Noyers 15. meur«it 

Maintient le sieur Pro'dhnmn, 

des Déchargeurs, 11 eiï ™m?-' r<* 
syndic définitif (N. 14553 du S 1 de 

Du sieur W'EIL-LAMBERT rn'i' 
fabricant d'orfèvrerie, demp ,,.abnel> 
Paris, boulevard du PnZ r^! » 
34 ; llnce-Mgene, 

Maintient le sieur Bourhm, 
Richer, 39, en qualité de S „rte 

nitif (N. 14554 ue gr.) ,ndle 

Du 3 février 1872. ■ 

Du sieur LEMASSON (EuëèW tr 
n), marchand boucher, deHf-
Pans, place d'AIigre, 10 *< dnt s 

Maintient le sieur NÔrmann 

des Grands-Augustins, ll ^S 
de syndic définitif (N. 14600 dug* 

Et dit, en conséquence, m'ih
 if 

meureront soumis aux incarne 
tachées à cette qualification 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

Du 20 février. 

i" Chambre. 

DIX HEURES : Laroche, vérif. _ nr, 
di£e Paul, id. - Dubas & 

±
t
- Mlot,.id. - Dlancheteae 

■\ - flÇgumgand, id. - Daniel 
id. — Boulet, concord. 

MIDI : Gasse, synd. — Gratignat vt-
rit. — Soula, id.— Bidouillât, id-
Leretit, clôt. — Lecanu, id _ 
Bahn, id. — Rocher, id. - Chevil-

lotte, afiirm.— Dupuy etDinrafrid. 
Revel et C°, concord. — 'Jlrierrée 
redd. de c. 

DEUX HEURES : Floreutîau, vérif -

. Veuve Groud, concord. — Julliard, 
redd. de c. 

S" Chambre. 

MIDI : Cohen, synd. — Lecocq, id. -
Doiteau, vérif. — Labrune, id. -
Dubacq, id. — Domange, clôt. -
Petit, id. — Chantreau, concord. 

u>F. HEURE : Blain et Eterlé, clôt. -
E. Boucaruc, afiirm. — Journé, id. 

— Brigot et Ce, concord. 

DEUX HEURES : Marichal, synd.— Mus-
té, id. — Lamiral, id, — Vander-
walle, clôt. — A. Denis et C', 

afiirm. — E. Doré et C% concord. 
— Picquefeu et Bocher, redd. de c. 

VENTES MOBILIERES 

VENTES PA R AUTORITE .OEHISIK* 

armoire?, 

' granit 

Le 20 février. 

Hôtel des Comniissaires-Prlseurs, rue 

Rossihi,-6. 

Consistant en : 

969- Bureau, chaises, piano, comptoir, 

bijouterie fausse, etc. 
970- Bureau, forges montées, nietat», 

machines à percer, etc. 
971- Bureau, armoire, tables, cnaiseh 

fauteuils, tombereau, etc. 
972- Bureau, fauteuils, chaises, taWSi 

tableau, armoire, pendule, etc. 
973- Forges, enclumes, machines 

percer, menuiserie, etc. * , 
974- Bnreaii, machines à clous, en», 

pièces de cuivre, etc. . 

975- Fauteuils, labiés, chaises, pw 

dule, armoire, etc. 
976- Bureaux, fauteuils, 

bahut, pendules, etc. ble, 
977- Poéle en fonte, horloge, law-

machine à coudre, etc. eC„ 
978- Comptoirs avec, em mi-

étain, chaises, pendule, e"--
979- Table acajou, chaises, 

encadrées, commode, etc. ^ 

989-Ccmptoir, tables, WD°
U

 ■ 

tonneaux, poêle,-etc. , 
Rue de Maubeuge, ftu. 

981- Tables, glaces guêridoBS, 

lenils, canapés, tableaux, w • J8; 

Rue de la Chaussée-d 
982- l)urcaux, fauteuils, - canin-

tables, chaises, etc. n 
Rue des Décharge'' . ^ 

983- Buffet, tables, bureau, ' 
chaises, glaces, armoire, « 

Rue de Loricut, »>■ ^
lafl

,j, 

984- Bureaux, bibliothèque, ̂  
cartonniers, tables, chaises, 

Le 21 février. 

En l'hôtel des commisssij 
rue Rossini 

98">—Biireans, chaise 

autres objets. table*'1 

986- Table, butte , bureau, 

piano, canapé, 'au^lb'
a

rp«re»s * 
987- Banquette, .bulle - "H 

gaz, tables, chaises, etc.
 (

.
p
,
)£ 

988- Meubles de luxe, d»"' 

autres objets. • à de*» 
989- Comptoirs en Uitne 

marbre, banquettes, 

990- Bureaux , cb2'=e=, 

faiiteii'ls 

au, m 
'arP«€ 

"forges et accessoires, etc. 

991-Burcaux, chsi>e», 
siers, étaux, etç. . & 

Boulevard M.aleJier^
 pi

.* 

99W|'c,l,l.-i, i«ontr«.f*k 

y
93

-Comp;oir, lustre, g< 

autres objets. h u Chapes 
Pkdë du Jtarché, M>- _,

veC 
994—Comptoir, baian^ et 

poids en fonte et cum 

•iétaires, ê
eti 

L'un de ; propn 

Ent«,gii»!fé à Paris, i» 

igfd tes francs trente centime* 

Février 1R7 . 
IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. —- A. CHAIX ET C,e, RUE BERGftfiE, 20, PARIS. 

Certifié l'iriàêrti sono 1s n° 

Vu peur légalisaîicn de la Fignaînre 

de KM, A. CHAIX et C , 

Le maire du fi» arro«4is>*mt'«t. 


